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Information rectificative 

Le 25 mai dernier, le Groupe Matmut a annoncé qu’il 
quittait l’alliance de la NZIA, qu’il avait rejointe en 
novembre 2021. 

Cette décision ne remet pas en cause son engagement  
à poursuivre sa lutte contre le réchauffement climatique. 
Il poursuivra sa démarche volontariste en prenant 
pleinement en compte les enjeux environnementaux. 
Le Groupe Matmut tient à saluer l’initiative de la NZIA.
Cette expérience, qu’il est fier d’avoir eue, lui a permis 
de faire progresser ses réflexions sur le sujet essentiel 
de la transition écologique et du chemin à emprunter 
en direction d’une économie décarbonée.

Certaines informations du présent rapport ont été  
rédigées antérieurement à cette décision et ne  
correspondent donc plus à l’actualité du groupe.



N  ous vous présentons l’activité de la Matmut au cours de l’exercice clos 
le 31 décembre 2022, ses résultats et perspectives d’avenir, et soumettons 
à votre approbation le bilan et les comptes annuels dudit exercice. 

Les convocations prescrites par la loi vous ont été régulièrement adressées et tous 
les documents et pièces prévus par la réglementation en vigueur ont été tenus à 
votre disposition dans les délais impartis.

Rapport de gestion
du conseil d'administration de la Matmut présenté à 

l’assemblée générale du 10 juin 2023 sur les opérations  
effectuées en 2022 et sur les résultats de l’exercice
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1• SITUATION ET ACTIVITÉ 
DE LA MATMUT AU COURS 
DE L'EXERCICE ÉCOULÉ 

1.1 - ÉLÉMENTS DE CONTEXTE 

En comparaison à 2021, l’année 2022 a été plus difficile 
en raison d’un certain nombre d’éléments défavorables. 
D’une part, l’inflation, qui impacte les coûts de la répara-
tion et la charge des sinistres, et d’autre part, la surve-
nance d’évènements climatiques à la fois nombreux et 
violents. Par ailleurs, le contexte macroéconomique et 
géopolitique ambiant a également conduit à la baisse des 
marchés financiers avec en particulier une très forte 
hausse des taux d’intérêt, ce qui a pénalisé les place-
ments du Groupe Matmut. La combinaison de ces élé-
ments conjoncturels et structurels a bien évidemment im-
pacté le résultat net du Groupe en 2022.  

Pour sa part, le Groupe Matmut a poursuivi les travaux 
d’incarnation de sa Raison d’être, formalisée en 2021 à 
l’issue d’un large travail de consultation de l’ensemble de 
ses parties prenantes. Il a notamment dévoilé sa nouvelle 
identité visuelle, fruit d’un travail collectif initié il y a deux 
ans. Sans rupture, les nouveaux éléments graphiques 
s’inscrivent dans la continuité des précédents. L’accessi-
bilité, l’inclusivité, la diversité, dans le respect des nou-
veaux usages, notamment digitaux, traduisent l’idée d’un 
mutualisme en mouvement. Le Groupe Matmut se veut 
désormais un groupe complet d’assurance, à « 360º ».   

Sur le plan environnemental, dans le cadre d’un plan de 
déploiement progressif, les enseignes actuelles des 474 
agences seront remplacées par des enseignes sans éclai-
rage ni rétro éclairage. Cette initiative est une des diffé-
rentes mesures prises par le Groupe Matmut dans son 
plan de sobriété énergétique afin de s’inscrire dans l’ef-
fort national.  

La Matmut a su rester fidèle à son ADN, à ses valeurs 
fondamentales, mutualistes, au bénéfice des sociétaires 
et plus largement de la société. 

C’est ainsi qu’elle a naturellement fait preuve de solida-
rité, dès le début du conflit russo-ukrainien, en effectuant 
un don financier à la Fondation de France pour venir en 
aide aux populations ukrainiennes et, en accord avec les 
associations nationales, en permettant à ses salariés de 
participer à la collecte de produits de première nécessité 
pour les réfugiés.  

Malgré un contexte défavorable, l’exercice 2022 confirme 
une nouvelle fois la confiance que les sociétaires nous ac-
cordent. Le dynamisme du Groupe est ralenti mais se 
poursuit néanmoins, témoignant toujours de la perti-
nence et de la modernité du modèle mutualiste face aux 
enjeux actuels.  

La Matmut se maintient ainsi à la 10ème place du top 20 
des assureurs Habitation 2022 établi par l’Argus de l’as-
surance (N°7755 du 6 mai 2022) et gagne une place en 

se positionnant à la 9ème place du top 20 des assureurs 
Auto 2022.   

De même, notre Groupe est fier de passer de la 15ème à 
la 6ème place au classement général du Podium de la Re-
lation Client, réalisé conjointement par Kantar et Bearing-
Point, baromètre de référence sur l’expérience client de-
puis 2003. Dans le secteur de l’assurance, notre progres-
sion étant supérieure à la moyenne marché du secteur, 
nous gagnons plusieurs places dans le classement : 3ème 
derrière MAIF et au coude à coude avec la GMF, alors que 
nous étions 7ème en 2021. C’est une grande satisfaction 
venant récompenser le travail fourni par tous les acteurs 
du Groupe.  

1.2 – BILAN DE L’ACTIVITÉ DE LA 
MATMUT, SES FILIALES ET LA  
MUTUELLE OCIANE MATMUT 

Dans ce contexte économique difficile, la Matmut n’a 
cessé de faire preuve de résilience et ce depuis la crise 
COVID, poursuivant ses engagements, poursuivant sa 
volonté d’œuvrer pour le bien commun. L’engagement de 
tous ses collaborateurs a permis le maintien du dévelop-
pement de la Mutuelle. 

Les cotisations acquises brutes de réassurance de la 
Matmut sont en progression de 3.9 % à 1 815 millions € 
contre 1 747 millions € en 2021.  

Les portefeuilles de sociétaires et de contrats de la 
Matmut, de ses filiales ainsi que de la Mutuelle Ociane 
Matmut affichent respectivement une évolution de 1.4 % 
soit, à fin 2022, plus de 3,7 millions de sociétaires et de 
1.3 % soit plus de 7,7 millions de contrats d’assurance 
détenus.  

Le développement des portefeuilles Auto et Habitation 
s’est ralenti sur l’année 2022. Le nombre de contrats 
habitation a progressé de 0.7 % (vs 1.5 % en 2021). 
Le nombre de contrats Auto a stagné (0.03 % en 2022, 
vs 2.1% en 2021). Cet état s’explique par une chute de 
7.8 % du marché automobile en 2022, due notamment 
aux difficultés industrielles et logistiques mondiales de 
production mais aussi à la flambée du prix du pétrole. 

Le portefeuille de contrats corporels (Multigaranties Acci-
dents de la Vie et Familial Complémentaire) enregistre 
une augmentation moins forte que les deux dernières an-
nées mais néanmoins significative, à savoir 2.8 % (vs 
3.7% en 2021). 

Sur le marché des professionnels et des entreprises nous 
pouvons à nouveau nous réjouir de sa très bonne perfor-
mance avec une hausse de 5.1 % du portefeuille (vs 4.9 
% en 2021) et 192 000 contrats « Pro » (forfaitaires et à 
la carte) désormais détenus. 

En assurance Santé, la Mutuelle Ociane Matmut poursuit 
et renforce également sa progression avec une hausse de 
5.2 % du portefeuille (vs 4% en 2021) avec à ce jour, 
552 000 contrats en portefeuille. Elle atteint plus de 
850 000 bénéficiaires.  
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Par ailleurs, les activités de prévoyance et d’épargne re-
couvrent 140 000 contrats avec un dynamisme qui se 
maintient en Prévoyance de + 3.1 % (vs + 2.9% en 
2021).  

Enfin, Matmut Protection Juridique défend les droits de 
plus de 4 200 000 assurés, qu’ils soient sociétaires 
Matmut ou bénéficiaires de contrats collectifs, souscrits 
notamment par des mutuelles Santé et des opérateurs 
auprès des comités sociaux et économiques. Sur le mar-
ché des particuliers, après une nette augmentation de la 
fréquentation du service en 2021, l’activité d’assistance 
juridique a connu en 2022 un retour progressif à des ni-
veaux comparables aux années précédentes. Sur le ter-
rain de la gestion des litiges, l’année 2022 a été marquée 
par une sinistralité contenue. La dynamique de résolution 
amiable des litiges s’est quant à elle poursuivie et ampli-
fiée, permettant à Matmut Protection Juridique de se si-
tuer dans la fourchette haute de la norme du marché. 
L’entité poursuit également son développement auprès 
des professionnels et des entreprises, avec une augmen-
tation de 22.2 % du portefeuille des contrats de Protec-
tion Juridique à la carte en 2022.  

La reprise de la sinistralité constatée en 2021 en Auto et 
en Habitation se confirme sur 2022 avec une augmenta-
tion du nombre et du coût des sinistres, tant en Auto     
(+ 4.7 % de sinistres) qu’en Habitation (+ 2.7 % de si-
nistres). 
Cette année a été marquée par la succession d’épisodes 
climatiques d’ampleur : tempêtes Eunice, Franklin, 
Diégo, grêles hors normes, tornades et méga incendies 
associés à des vagues de chaleur. D’une violence excep-
tionnelle, ces épisodes climatiques ont occasionné des 
dommages importants et entraîné l’ouverture de 77 900 
dossiers, portant la proportion de sinistres d’origine cli-
matique à plus de 11 % du total des sinistres à la Matmut 
en 2022 (6.5% en 2021). 

En France, les dégâts causés par les catastrophes natu-
relles ont coûté 10 milliards d’euros dont 2 milliards sur 
le front de la sécheresse a annoncé France Assureurs. Un 
record depuis 1999 dû à l’intensification des phénomènes 
climatiques extrêmes et à une augmentation de leur fré-
quence. 

Les sinistres non climatiques sont également à la hausse 
avec une augmentation en Habitation des sinistres vols 
et incendies.  

Cette forte sinistralité s’inscrit dans un contexte défavo-
rable, avec notamment une inflation élevée. L’importante 
hausse des coûts moyens matériels se constate tant en 
Automobile (+ 8.7 %) qu’en Habitation (+ 22.1 %). Pour 
l’automobile, elle est notamment portée par l’augmenta-
tion des taux horaires de la main d’œuvre et du prix de 
vente des ingrédients de peinture et des pièces de re-
change. Pour l’habitation, elle s’explique par la hausse 
des prix des matériaux qui impacte toutes les activités du 
bâtiment (électricité, couverture, plomberie, menuise-
rie…).  

Enfin en Santé, le coût total des dépenses a progressé de 
6.9 %, une augmentation plus faible que l’an passé (22.4 
% en 2021) après une année 2020 où certaines dépenses 
de santé avaient été ralenties par l’épidémie COVID-19. 

Si l’évolution des tarifs est rendue nécessaire, notam-
ment du fait de l’explosion des coûts de la réparation 
automobile, de la multiplication d’évènements clima-
tiques majeurs et de la hausse des dépenses de santé, le 
Groupe Matmut annonce cependant faire un effort parti-
culier, au-delà des engagements de la profession, avec 
plusieurs gestes supplémentaires : 
- En faveur des automobilistes roulant en voiture élec-
trique : pas d’augmentation des tarifs en 2023 pour les
propriétaires de véhicules de ce type. La Matmut entend
ainsi contribuer concrètement en faveur d’un parc auto-
mobile plus propre.
- En faveur des étudiants : le Groupe Matmut a gelé ses
tarifs jusqu’à la fin de l’année 2023, pour son contrat As-
surance Habitation Matmut Etudiants. Les étudiants sont
en effet parmi les plus fragilisés par la crise sanitaire puis
par l’inflation qui s’établit à un niveau inédit.
- Toujours en faveur des familles, 0% d’augmentation sur
les contrats d’assurance scolaire pour 2023.
- En faveur des adhérents touchés par le Covid long : un
programme ambitieux et inédit d’accompagnement qui se
cumule avec la reconduction pour tous les adhérents et
sans surcoût du forfait solidaire d’aide psychologique. Ces
deux mesures n’impactent pas les tarifs. Et au-delà de la
forte modération des cotisations santé, au regard des
augmentations proposées par les concurrents, la Matmut
entend ainsi contribuer concrètement en faveur d’une
meilleure accessibilité pour tous à des soins de qualité.

1.3 – FAITS MARQUANTS 

L’année 2022 a notamment été marquée par le déploie-
ment de la nouvelle identité visuelle du Groupe Matmut 
et de son nouveau logo. Le Groupe a également réaffirmé 
son ambition d’accompagner ses sociétaires dans leur vie 
quotidienne et leurs projets, tout en confortant sa rési-
lience et en développant son adaptabilité pour être en 
phase avec l’évolution de la société.

PLAN STRATÉGIQUE 
En 2022, les chantiers engagés dans le cadre du plan 
stratégique Plus de Matmut ont continué à avancer à un 
rythme soutenu, en ligne avec la volonté affirmée par le 
Groupe de poursuivre sa transformation vers un « groupe 
complet d’assurance » tout en restant fidèle à ses valeurs 
et à son modèle mutualiste. 

Ainsi, dans un contexte délicat sur les plans international, 
économique et climatique, les 3 piliers du plan straté-
gique ont permis de livrer de belles réalisations :  

- Pilier 1 – Plus d’identité et de singularité : une nouvelle
identité visuelle, révélée en octobre, permet d’ancrer le
Groupe dans son époque avec notamment un nouveau
logo, dynamique et inclusif rappelant l’ancrage historique
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de la Matmut dans les territoires. Cela s’accompagne éga-
lement de la création d’une direction RSE pour mieux in-
carner la Raison d’être dans sa dimension sociétale. 
- Pilier 2 – Plus de développement de l’activité et d’ou-
verture : la Matmut a poursuivi l’élargissement de sa
gamme de produits à travers la refonte de son offre en
épargne et le lancement des gammes Complice Vie et Re-
traite. En parallèle, l’année a été marquée par le rappro-
chement avec MGEFI, effectif au 1er janvier 2023.
- Pilier 3 – Plus d’évolution interne : vis-à-vis des colla-
borateurs tout d’abord, l’évolution des méthodes et envi-
ronnements de travail et l’accompagnement des mobili-
tés se poursuivent. La formalisation du pacte managérial
a été un bel exemple de co-construction permettant d’af-
ficher les postures et engagements réciproques. Au ni-
veau du système d’information, la refonte et le change-
ment de l’outil comptable permettent d’évoluer vers un
modèle de pilotage et de gestion des achats plus dyna-
mique supportant également la mise en place du Groupe
TVA Matmut.

PARTENARIATS 
Pour se donner les moyens de répondre à l’ensemble des 
besoins des particuliers et des professionnels et d’asseoir 
sa stratégie de groupe complet d’assurances, la Matmut 
a poursuivi ses efforts de consolidation de ses partena-
riats et s’est également ouvert à de nouvelles alliances. 

L’année 2022 a vu se dérouler les travaux de rapproche-
ment de la Mgéfi avec la SGAM Matmut avec une adhé-
sion effective depuis le 1er janvier 2023. La Mgéfi est une 
mutuelle spécialiste de la Fonction publique, ancrée au 
cœur du monde de l’Economie et des Finances. Sa mis-
sion est de protéger la santé de ses adhérents tout au 
long de leur vie, mais aussi leur proposer une couverture 
en prévoyance qui soit bien adaptée à leurs besoins. Près 
de 335 000 personnes, actifs et retraités, sont ainsi pro-
tégées par la Mgéfi pour leur complémentaire santé et 
leur prévoyance. Les deux mutuelles partagent des va-
leurs communes de solidarité, d’équité et de proximité, 
mais aussi un même modèle mutualiste. 

Cardif IARD poursuit sa progression avec un portefeuille 
qui atteint plus de 735 000 contrats soit une augmenta-
tion de 7% par rapport à 2021. Parmi ces derniers, on 
comptabilise plus de 668 000 contrats auto et habitation. 
L’année 2022 a vu le lancement de l’offre PRO avec 2 300 
contrats en portefeuille au 31 décembre 2022. 

Au niveau de la production, l’année 2022 restera le meil-
leur millésime avec la vente de plus de 146 000 contrats, 
niveau jamais atteint depuis la vente par BNPPARIBAS de 
contrats d’assurance IARD dans son réseau.  

L’année 2023 devrait voir le lancement d’une offre MAV 
au sein du réseau bancaire de BNPPARIBAS.  

Enfin, dans le cadre de l’enrichissement de sa gamme de 
solutions patrimoniales à destination de ses sociétaires, 
la Matmut a noué un partenariat avec Virage-Viager qui 
propose une solution inédite sur le marché du viager.   

PRODUITS ET SERVICES 

ÉPARGNE/RETRAITE 
Le projet de la réforme de la retraite par répartition est 
un sujet d’actualité qui aujourd’hui pose de nombreuses 
questions concernant le niveau de vie futur des retraités. 
L’épargne devient donc une préoccupation pour les Fran-
çais. La gamme Complice avec les solutions Complice Vie 
et Complice Retraite (PERIN) a été déployée sur l’année 
2022 sur l’ensemble des Conseillers en agences Matmut 
et des Conseillers pros. La Matmut met ainsi à disposition 
de ses sociétaires une offre complète intégrant un volet 
épargne et une offre de services optimisant la préparation 
et l’entrée en retraite.  

PRÉVOYANCE 
Le contrat Capital Prévoyance Matmut a été remplacé par 
le contrat Complice Prévoyance Matmut. Ce contrat, 
outre une garantie décès déjà présente sur le contrat Ca-
pital Prévoyance Matmut, intègre en plus la garantie 
perte Totale et Irréversible d’Autonomie (PTIA). 

Le capital maximum a été porté, sans sélection médicale 
supplémentaire, de 150 000 à 200 000 €, et peut être 
dorénavant choisi à l’euro prêt afin de s’adapter aux be-
soins des sociétaires. 

Enfin, une option pour augmenter de 20 % le capital en 
cas d’évènement de la vie (naissance ou adoption, ma-
riage ou pacs) est incluse dans le contrat.  

LANCEMENT DE RÉVOLUTION VIAGER 
Révolution Viager est une solution innovante de Viager 
immobilier. Ce dispositif de Viager Mutualisé s’affranchit 
des a priori du viager classique (rente aléatoire…) et s’ac-
compagne du versement en 1 fois d’un capital correspon-
dant à la valeur d’usage du bien qui repose sur 3 fac-
teurs : l’estimation d’un loyer si le bien était loué, l’espé-
rance de vie du vendeur retraité et des frais de gestion 
liés à l’opération. Le vendeur peut ainsi continuer de bé-
néficier de son domicile jusqu’à la fin de ses jours. Cette 
solution permet aux sociétaires retraités d’optimiser, s’ils 
le souhaitent, 4 sujets essentiels : percevoir un complé-
ment de retraite via un capital, financer son indépen-
dance et son maintien à domicile, profiter de la vie et ef-
fectuer des donations, anticiper la transmission de son 
patrimoine.  

AUTO 4D : ÉVOLUTION DE LA GARANTIE DU 
CONDUCTEUR 
Jusqu’à présent, la garantie du conducteur du contrat 
Auto 4D se composait de 3 niveaux : un en inclusion, 
quelle que soit la formule souscrite, et 2 autres en option. 
Afin de renforcer la protection des assurés et de simplifier 
la montée en gamme, le niveau 2 a été intégré dans le 
socle du contrat et inclus dans toutes les formules. Le 
niveau 3 renommé « Garantie du conducteur renforcée » 
reste seul optionnel. Son montant a été parallèlement 
revu à la baisse pour faciliter la montée en gamme.  
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UN ACCOMPAGNEMENT AU QUOTIDIEN 
Complice de vies, la Matmut accompagne ses sociétaires 
au quotidien. De nouveaux services sont mis en ligne afin 
d’être toujours au plus près de leurs besoins. Pour en ci-
ter trois exemples : 

 Une plateforme de services pour les travaux
habitation : un site dédié permet aux sociétaires
de réaliser une estimation pour des travaux à leur
domicile en dehors de tout sinistre. Un réseau de
plus de 1 200 professionnels agréés par IMA Ser-
vices est à l’écoute des projets de travaux des so-
ciétaires. Très simplement, il suffit de se connecter
à la plateforme et de compléter un questionnaire sur
la nature des travaux à réaliser pour obtenir une es-
timation en ligne.

 Solution SecurClés : grâce à l’application mobile
spécialement conçue, il est possible de prendre sa
clé en photo et d’obtenir un devis et d’en comman-
der un double en quelques clics. SecurClés garantit
une sécurité et une traçabilité inégalées (brevet dé-
posé).

 IMA DIRECT, le suivi du dossier d’assistance :
à l’instar de la mise à disposition fin 2019 du suivi
de dossier d’assistance Automobile, le Groupe
Matmut, en lien avec IMH, met à disposition de ses
assurés, depuis la fin de l’année 2022, le suivi de
dossier assistance Habitation. Le suivi en ligne uti-
lise l’outil IMA DIRECT qui permet à l’assuré de
suivre sur Smartphone, en autonomie et en temps
réel, l’avancement de son dossier d’assistance Ha-
bitation.

- Innovation santé : le programme Théravitalia

La Mutuelle Ociane Matmut poursuit son engagement en 
faveur des adhérents et a décidé de se mobiliser en fa-
veur des personnes touchées par le Covid long afin 
qu’elles ne soient pas les oubliées de la pandémie et pour 
répondre à un enjeu de santé publique. Elle propose 
donc, depuis 2022 et sans surcoût de cotisation, un pro-
gramme inédit « Théravitalia » de coaching santé pour 
accompagner ces personnes.  

L’innovation reste un facteur important de croissance. 
Ainsi, l’offre de services a été complétée en 2022 par 
l’élargissement du paiement instantané à de nouveaux 
remboursements, tels que les lentilles refusées, la con-
traception féminine ou encore le sevrage tabagique.   

Labels d’excellence et récompenses 
Les offres Ociane Santé Pro à destination des Travailleurs 
Non Salariés, Ociane Santé Collective et Ociane Santé 
Flex à destination des entreprises et de leurs salariés ont 
été analysées par des experts des contrats d’assurance 
du marché et se sont vues attribuer, une nouvelle fois, le 

Label d’Excellence des Dossiers de l’Epargne pour l’année 
2022. Les garanties et tarifs de ces offres se placent 
parmi les meilleurs du marché et garantissent à nos ad-
hérents une couverture optimale et des remboursements 
de qualité. 

La performance de l’offre de crédit a été une nouvelle fois 
saluée en 2022 par l’attribution du Label d’excellence dé-
cerné par les experts de la revue "Les Dossiers de 
l'Épargne". De même, le contrat d’assurance Altus Evolu-
tion a été récompensé en 2022 pour la 12ème année con-
sécutive du Label d’excellence par cette même revue.  

Le Groupe Matmut est également fier de la récompense 
décernée pour les produits d’assurance vie français et de 
droit luxembourgeois qui ont chacun obtenu un Oscar de 
l’assurance vie, de la retraite et de la prévoyance. Ces 
37èmes Oscars de l’Assurance vie étaient organisés par 
le magazine spécialisé « Gestion de fortune ».  

Ces distinctions sont une belle satisfaction et illustrent les 
efforts du Groupe pour proposer la meilleure expérience 
sociétaire possible et faciliter le quotidien de ceux qui lui 
font confiance. Ils reflètent la qualité des produits déve-
loppés avec nos partenaires.  

Par ailleurs, la Mutuelle Ociane Matmut est certifiée ISO 
9001 depuis 2013. Elle s’est vu confirmer le maintien de 
la certification ISO 9001 par l’AFNOR et de la labélisation 
« Engagé RSE » pour l’ensemble des activités et des sites 
de la mutuelle. 

INNOVATION 
Le Groupe Matmut a initié depuis 2015 une politique d’in-
vestissements dans des startups lui permettant de com-
pléter son offre avec des partenaires et d’avoir une cou-
verture totale du marché, mais aussi d’expérimenter et 
de démontrer la valeur d’usage de nouvelles solutions 
avant d’éventuelles internalisations. Il dispose déjà d’un 
portefeuille de 17 participations, via son véhicule d’inves-
tissement Matmut Innovation. Le Groupe Matmut noue 
de nombreuses relations métiers avec ces startups. Il est 
par ailleurs également partenaire du Swave, plateforme 
Fintech opérée par Paris&Co. 

Le Groupe Matmut encourage l’innovation et soutient 
l’économie française. En rejoignant le programme Tibi et 
les investisseurs institutionnels déjà membres de cette 
alliance, il s’engage dans le financement des entreprises 
technologiques françaises, à hauteur de 90 millions d’eu-
ros sur les trois prochaines années. Il participe ainsi à 
l’émergence d’un mouvement structurel vers le capital-
développement, segment crucial du capital-investisse-
ment, dont le but est de financer des entreprises techno-
logiques avec des perspectives de croissance.  
De plus, la Matmut étant un acteur historiquement proche 
des univers médicaux et de santé, elle s’engage, via l’ini-
tiative Tibi, à relever le défi du financement des startups 
Biotech, Medtech et Healthtech. Elle accompagne déjà le 
fonds Lauxera Growth I, leader en France sur le segment 
Healthtech.   
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Le Groupe Matmut est fier de cette démarche volontariste 
en faveur de l’économie française et plus particulièrement 
de la French Tech, car elle contribue à la pérennisation 
d’emplois et de richesses sur le territoire.    

2• RESPONSABILITÉ SOCIÉTALE 

2.1 - ENGAGEMENTS SOCIÉTAUX ET 
ENVIRONNEMENTAUX 

Pour la troisième année consécutive, le Groupe Matmut 
figure au palmarès des 250 entreprises socialement res-
ponsables les mieux notées, selon la publication du Point, 
avec l’institut de sondage indépendant Statista. Le 
Groupe Matmut est sur le podium des assureurs les plus 
responsables en France : 

- 1er mutualiste dans le classement

- et dans le top 20 des entreprises tous secteurs
confondus sur le plan social.

Plus que jamais, le leadership des entreprises doit trouver 
les moyens de réconcilier performance économique et im-
pact sociétal positif. Pour cela, la Matmut s’est dotée en 
janvier 2022 d’une nouvelle direction RSE qui a pour mis-
sion de mettre en place la stratégie Groupe en faveur du 
développement durable, d’articuler les nombreuses ac-
tions déjà engagées dans ce sens par la Matmut, d’en 
mettre en œuvre de nouvelles et de mesurer leurs effets. 
Au-delà de cette articulation des nombreux et anciens en-
gagements du Groupe, la Direction de la RSE Matmut a 
aussi pour mission de mener les travaux d'incarnation de 
sa Raison d'être. En effet, d'importants travaux ont été 
conduits en 2021 autour de la Raison d'être du Groupe 
Matmut. 

En cohérence avec son métier et sa Raison d’être, le 
Groupe Matmut a défini 3 piliers pour son engagement 
RSE : 

- L’environnement car l’assureur Matmut doit pré-
venir et s’adapter face au dérèglement clima-
tique qui impacte la vie de chacun d’entre nous
et également notre modèle d’affaires.

- L’inclusion et l’accessibilité car le mutualiste
Matmut doit s’engager pour une société plus
équitable et qui facilite et accompagne l’intégra-
tion des populations rendues vulnérables par le
handicap, la maladie, la précarité.

- La santé et le bien-être car le protecteur Matmut
veut promouvoir l’accès aux soins d’excellence,
soutenir la recherche médicale et encourager la
pratique d’une activité physique pour accompa-
gner ses sociétaires tout au long de leur vie.

Quelques exemples d’actions illustrent ces piliers straté-
giques :  

Lutte contre le réchauffement climatique 

Compte tenu du contexte de tension sur le marché de 
l’énergie et de l’importance des enjeux environnemen-
taux, le Groupe Matmut participe à l’effort national de so-
briété énergétique. Le plan de sobriété énergétique se 
décline sur plusieurs leviers, notamment les enseignes, le 
chauffage, l’éclairage et les équipements électriques. En 
particulier, les enseignes des agences arborant la nou-
velle identité visuelle de la Matmut seront sans éclairage 
ni rétro éclairage, dans le cadre d’un plan de déploiement 
progressif en 2022 et 2023. 

En tant qu’investisseur institutionnel, le Groupe Matmut 
est pleinement conscient de son rôle sur les enjeux so-
ciétaux et environnementaux. C’était notamment le sens 
de son adhésion à la Net-Zero Insurance Alliance (NZIA), 
programme sous égide des Nations-Unies et de la signa-
ture des « Principes pour une assurance responsable ». 
Cet engagement est le prolongement de la politique vo-
lontariste du Groupe Matmut en faveur de l’environne-
ment, particulièrement via ses investissements finan-
ciers.  

Le Groupe participe également au Fonds Mutuelles Im-
pact lancé par la Mutualité Française. Il s’agit du premier 
fonds d’investissement mutualiste à impact social et en-
vironnemental sur le secteur de la santé et du médico-
social.   

Outre sa politique d’investissements financiers respon-
sables, l’action du Groupe Matmut vers plus de sobriété 
se traduit par la mise en place de réalisations pour tendre 
vers une entreprise zéro déchet plastique.  

Le Sport TRÈS Collectif 

Depuis plus de 20 ans, le Groupe Matmut participe au 
développement du sport en France, à travers différentes 
actions de sponsoring. Après avoir formalisé sa Raison 
d’être, l’entreprise oriente ses actions en faveur de l’in-
clusion dans et par le sport et lance son programme 
d’en-gagement « Le Sport TRÈS Collectif ». Il vise à 
mobiliser l’ensemble des partenaires, sportifs et fans 
sur le long terme pour mener des actions concrètes 
autour de 3 axes : tendre vers plus d’équité dans le 
sport de haut niveau, agir tous ensemble en faveur de 
l’inclusion par le sport et rendre accessibles au plus 
grand nombre les bienfaits individuels et collectifs de 
l’activité physique. Pour matérialiser davantage son rôle 
d’acteur mutualiste engagé, le Groupe Matmut soutient, 
depuis le printemps 2022, le para triathlète Alexis 
Hanquinquant.  

Recherche scientifique et médicale 

La Matmut a ainsi continué en 2022 à apporter sa contri-
bution et son soutien à de nombreuses structures ou 
fondations comme : 
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 la fondation Matmut Paul Bennetot : 21 projets
ont été soutenus en 2022 par la Fondation de la
Matmut dans les domaines de la traumatologie
et de la dépendance, permettant de contribuer
à l’amélioration des pratiques médicales au bé-
néfice direct des patients,

 la fondation de l’Avenir ayant pour vocation de sou-
tenir et de promouvoir la recherche médicale et
l'innovation en santé,

 la fondation Charles Nicolle Normandie dont les
dons permettent l’acquisition de matériels inno-
vants (par exemple : échographes ultra por-
tables associés à la téléphonie mobile et desti-
nés aux SMUR),

 le fonds de dotation de Kerpape ayant pour vocation
de faciliter le développement de toutes les activités
du Centre Mutualiste de Rééducation et Réadapta-
tion fonctionnelles et en particulier, des actions en
matière de recherche et d’innovation.

Accompagnement de la vulnérabilité 

Cette année, la Matmut est venue en aide, par sa Com-
mission d’Action Mutualiste, aux sociétaires connaissant 
une situation particulièrement dramatique car victimes 
d’événements ne pouvant être indemnisés au titre des 
contrats proposés ou momentanément dans l’incapacité 
de régler leur cotisation. Au cours de l’année, 158 socié-
taires ont été soutenus et ont bénéficié d’une aide finan-
cière.  

De même, la Mutuelle Ociane Matmut est venue en aide, 
par son Fonds d’Entraide Mutualiste, à 357 adhérents qui 
faisaient face à des évènements ou soins coûteux mettant 
en péril l’équilibre financier de leurs foyers. L’activité du 
Fonds s’est illustrée par une forte hausse du montant des 
aides allouées, pour un volume de dossiers pourtant sen-
siblement équivalent. L’augmentation du nombre de de-
mandes relatives à des frais dentaires, et plus particuliè-
rement à des prothèses et implants, explique en grande 
partie cette évolution. 

La Matmut est également membre fondateur d’« Entre-
preneurs de la Cité » qui propose une micro-assurance 
professionnelle exclusivement au service des micro-en-
treprises créées par des personnes exclues du monde de 
l’emploi. 

2.2 – INFORMATIONS NON 
FINANCIÈRES 

La Directive européenne du 22 octobre 2014 
(2014/95/UE) a été transposée en droit français par l’or-
donnance n° 2017-1180 du 19 juillet 2017 et le décret n° 
2017-1265 du 09 août 2017.  

La règlementation prévoit, pour certaines entreprise et 
certains groupes, l’obligation d’insérer dans le rapport de 

gestion une « déclaration de performance extra finan-
cière », un reporting sur la politique environnementale, 
sociale et de gouvernance de l’entreprise et son résultat 
ainsi qu’une description des principaux risques associés 
les plus pertinents et la manière dont elle les gère. 

Les SGAM et les SAM sont exclues du dispositif mais le 
Groupe Matmut a fait le choix d’établir – sur une base 
volontaire - une déclaration de performance extra finan-
cière. 

Il s’agit d’une analyse permettant une évaluation de l’en-
treprise basée non pas uniquement sur ses performances 
économiques mais sur son comportement vis-à-vis de 
l’environnement, sur le respect de ses valeurs sociales, 
son engagement sociétal et sa gouvernance d’entreprise. 

Par ailleurs, la loi du 31 juillet 2014 relative à l’Économie 
Sociale et Solidaire a adopté un guide définissant les con-
ditions d’amélioration continue des bonnes pratiques des 
entreprises de l’Économie Sociale et Solidaire assorti 
d’une obligation de présentation annuelle en Assemblée 
Générale. 
Les thématiques du guide concernent la gouvernance dé-
mocratique, l’exemplarité sociale, la lutte contre les dis-
criminations, le développement durable, … Ces bonnes 
pratiques et les données à caractère social, sociétal et 
environnemental étant très proches des informations à 
produire dans la déclaration de performance extra-finan-
cière, le Groupe Matmut a fait le choix de publier ces in-
formations au sein d’un seul et unique document, la dé-
claration de performance extra financière. 

Cette déclaration prévoit, pour chaque catégorie d’infor-
mation relative aux conséquences sociales et environne-
mentales de l’activité : 

 la présentation du modèle d’affaires de l’entre-
prise,

 la description des principaux risques liés à l’ac-
tivité et créés par ses relations d’affaires, par ses
produits et services,

 la description des enjeux et des politiques appli-
quées ainsi que les procédures de diligence rai-
sonnable pour prévenir, identifier et atténuer la
survenance de ces risques,

 l’indication des résultats de ces politiques in-
cluant des indicateurs clés de performance.

La déclaration étant relativement dense, elle est jointe de 
manière concomitante au présent rapport.   

2.3 – TRANSITION ÉNERGÉTIQUE ET 
CLIMATIQUE 

L’article 29 de la loi n° 2019-1147 du 8 novembre 2019 
relative à l’énergie et au climat a complété les disposi-
tions relatives aux informations fournies par les acteurs 
de marchés financiers sur les modalités de prise en 
compte dans leur politique d’investissement des critères 
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relatifs au respect d’objectifs environnementaux, sociaux 
et de qualité de gouvernance. 

Le décret n° 2021-663 du 27 mai 2021 pris en application 
de l’article L.533-22-1 du Code Monétaire et Financier a 
précisé les informations requises et leurs modalités de 
présentation. 

Matmut n’est pas une entreprise d’assurance-vie et capi-
talisation visée à l’article L310-1 1° du code des assu-
rances. Elle n’est dès lors pas tenue de publier dans son 
rapport de gestion les informations requises par les ar-
ticles 29 de la Loi énergie climat et D533-16-1 du Code 
Monétaire et Financier.  

Conformément aux dispositions de l’article D533-16-1 IV 
2° du Code Monétaire et Financier, la SGAM Matmut, en-
tité combinante, publiera les informations requises au 
titre des points II et III de l’article susvisé, au sein du 
rapport annuel intitulé « Article 29 – Loi Energie Climat » 
sur la page internet « Politique d’investissements – Fi-
nance durable » dans les délais réglementaires. 

3• RÉSULTATS FINANCIERS 

En 2022, nettes de réassurance, les cotisations acquises 
de l’exercice s’élèvent à 1 763 446 613 € (+ 4.07 % par 
rapport à 2021) et la charge de sinistres, qui intègre les 
autres provisions techniques et la provision pour égalisa-
tion, atteint 1 605 854 168 € (+ 14.21 % par rapport à 
2021). 

Les autres charges et produits du compte de résultat qui 
conduisent à la formation du résultat intègrent :  

 Les charges d’acquisition et d’adminis-
tration pour 315 342 220 € ;

 Des produits techniques nettes de
charge de 1 164 975 € ;

 Des charges non techniques nettes de
produits pour 440 543 € ;

 Un résultat financier positif de 190 686
911 € ;

 Un résultat exceptionnel défavorable
de 1 585 744 € ;

 Un poste « participation des salariés »
pour 14 560 097 € ;

 Un produit d’impôt sur les sociétés de
4 279 721 €.

L’ensemble de ces éléments conduit à un résultat tech-
nique déficitaire de 23 447 199 € et à un résultat net 
comptable de la Mutuelle bénéficiaire à hauteur de 
21 795 448 €. 

Au bilan, les fonds propres augmentent, passant de 
1 090 393 531 € à 1 112 172 646 € soit une hausse          
de 2 %.  

4• ÉVÈNEMENTS INTERVENUS 
DEPUIS LA CLÔTURE DE 
L’EXERCICE  

Néant 

5• ÉVOLUTION PRÉVISIBLE DE 
LA MATMUT ET PERSPECTIVES 
D’AVENIR 

Cette année 2022 a connu son lot d’évènements excep-
tionnels, après deux années de crise sanitaire très forte : 
le retour de la guerre en Europe continentale, la tension 
énergétique, l’inflation, les impacts sur le pouvoir d’achat, 
mais aussi le dérèglement climatique avec une sinistralité 
record enregistrée. 

Dans ce contexte émotionnel fort, le Groupe Matmut a 
une nouvelle fois su montrer sa force, son savoir-faire, 
son engagement.  

En 2022, il avait pris une décision forte en gelant les tarifs 
santé. Aujourd’hui, si l’évolution des tarifs est rendue né-
cessaire, la Matmut poursuit ses efforts pour préserver le 
plus possible le pouvoir d’achat de ses concitoyens, au-
delà même des engagements de la profession.  

L’engagement pour le bien-être des collaborateurs du 
Groupe Matmut reste également un incontournable. L’an-
née 2022 a aussi été marquée par la déclinaison du pro-
gramme Equilibre et Bien-être, des négociations An-
nuelles Obligatoires parmi les plus généreuses du secteur 
de l’assurance, la signature de la charte de la diversité, 
les travaux pour faire évoluer le modèle managérial, l’im-
portance donnée au dialogue social constructif… autant 
d’actions qui visent à préserver un modèle social auquel 
la Matmut est attachée.   

En 2022, l’entreprise a fait le choix de rédiger avec l’en-
semble de la communauté des managers son pacte ma-
nagérial en confirmant le rôle essentiel du manager 
Matmut et les engagements de l’entreprise pour l’accom-
pagner. Ce « Pacte Managérial Matmut » est révélé en 
début d’année 2023 avec une phase de déploiement et 
d’appropriation au sein de chaque univers métier.  

Le Groupe Matmut reste une mutuelle engagée, proche 
de ses sociétaires et de ses collaborateurs, accessible et 
chaleureuse. La nouvelle identité graphique du Groupe, 
grand temps fort de l’année 2022, l’incarne avec peps et 
justesse. Elle traduit sa capacité à rester ancré dans la 
société actuelle tout en regardant vers demain.  

Et les tendances de demain se dessinent dès aujourd’hui. 
Les évolutions structurelles que l’on observe aujourd’hui 
vont engendrer beaucoup d’impacts sur les métiers du 
Groupe et sont à prendre en compte, à anticiper pour 
trouver des réponses adaptées. Pour exemple, la mobilité 
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de chacun est repensée au regard de la crise énergétique 
et plusieurs facteurs laissent penser que 2023 sera une 
année encore tendue sur le marché des voitures neuves.  

La stratégie de diversification du Groupe Matmut sur les 
marchés de la santé, de l’épargne et des professionnels 
menée depuis plusieurs années est un exemple d’antici-
pation et de réponse adaptée à ce contexte. Les résultats 
sont d’ailleurs très positifs en santé et en prévoyance, 
alors même que les métiers « cœur » du Groupe connais-
sent, eux, des baisses de production. Cette diversification 
est aujourd’hui nécessaire pour préserver la qualité du 
modèle mutualiste, la pérennité de l’entreprise et son 
autonomie.  

Les grands enjeux sociétaux et environnementaux se 
dessinent également dès aujourd’hui. La création de la 
Direction RSE démontre la volonté du Groupe d’anticiper, 
d’être particulièrement réactif à ces problématiques et 
d’agir sur le temps long.  

La nouvelle directive européenne CSRD qui entrera en vi-
gueur en 2024, sur la période 2023, ainsi que l’adhésion 
du Groupe Matmut à la NZIA, vont renforcer les exi-
gences de reporting sur la stratégie, les risques systé-
miques et de durabilité.  

Construire demain, c’est également se donner de nou-
velles perspectives stratégiques. En ce sens, le projet de 
rapprochement de la SGAM Matmut et de la Mutuelle gé-
nérale de l’économie, des finances et de l’industrie 
(Mgéfi) ouvre un nouveau champ de développement très 
intéressant pour le Groupe Matmut. 

La force et l’avenir du Groupe Matmut se dessine dans 
son engagement, sa capacité à s’adapter et à répondre 
présent face aux enjeux actuels et à venir. Il reste atta-
ché à son métier d’assureur et à la façon de l’exercer.  

6• SITUATION DU MANDAT DES 
CO-COMMISSAIRES AUX 
COMPTES TITULAIRE ET
SUPPLÉANT

Nous vous rappelons que le mandat de Co-Commissaire 
aux comptes titulaire du Cabinet MAZARS, ainsi que le 
mandat de Co-Commissaire aux comptes suppléant 
d’Emmanuel CHARNAVEL arrivent à expiration lors de 
l’assemblée générale appelée à statuer sur les comptes 
de l’exercice clos le 31 décembre 2022. 

Nous vous proposons de renouveler le Cabinet MAZARS 
dans ses fonctions de Co-Commissaire aux Comptes titu-
laire pour une période de six exercices, soit pour une du-
rée venant à expiration à l’issue de l’assemblée générale, 
à tenir en 2029, appelée à statuer sur les comptes de 
l’exercice clos le 31 décembre 2028.   

Nous vous proposons de nommer CBA dans la fonction de 
Co-Commissaire aux Comptes suppléant pour une pé-
riode de six exercices, soit pour une durée venant à ex-
piration à l’issue de l’assemblée générale, à tenir en 
2029, appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos 
le 31 décembre 2028.  
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MATMUT : ANNEXE AUX COMPTES SOCIAUX

AU 31 DÉCEMBRE 2022
 
 

 
 

Faits marquants, principes et méthodes d’évaluation 
 
1. Faits marquants de l’exercice 
 
 
Evènements climatiques 
 
La survenance 2022 est fortement sinistrée sur le plan des climatiques : Deux évènements survenus 
au mois de juin pèsent sur la charge de sinistres. Celui du 2 au 5 juin a un coût de 25 166 K€ et 
celui du 18 au 23 juin présente une charge de 78 985 K€. Ces 2 évènements génèrent une cession 
globale en réassurance de 72 056 K€. 
 
D’autre part, le traité aggregate prend en charge sur la totalité des évènements climatiques une 
cession supplémentaire de 33 978 K€. 
 
Ainsi, le résultat de réassurance climatique est logiquement en hausse de 102 583 K€ par rapport 
à l'année précédente. 
 
Le coût de la sécheresse 2022 est estimée dans les comptes à 95 721 K€. La réassurance intervient 
pour un montant de 55 944 K€. 
 
Cession des titres de participation OFI Holding 
 
En septembre 2022, la cession des titres de participation OFI Holding a engendré une plus-value 
de 70 282 K€. 
 
Marchés financiers 
 
Après une belle année 2021, l’année 2022 est marquée par la baisse des marchés financiers. Cette 
tendance affecte particulièrement les produits de taux tels que les obligations.  
 
La provision pour dépréciation à caractère durable des valeurs mobilières évolue toutefois peu entre 
les deux périodes, 20 941 K€ au 31 décembre 2022 contre 19 226 K€ au 31 décembre 2021.  
 
 
2. Événements postérieurs à la clôture 
 
Néant. 
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3. Référentiel, principes et méthodes d’évaluation 
 
Les comptes annuels sont établis et présentés conformément aux dispositions du règlement de 
l’Autorité des Normes Comptables (ANC) n°2015-11 du 26 novembre 2015 relatif aux comptes 
annuels des entreprises d’assurance, actualisé des règlements 2016-12, 2018-08, 2019-07 et 
2020-11. 
 
A défaut de dispositions spécifiques prévues dans ce règlement, les dispositions du règlement ANC 
n°2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général sont applicables. 
 
Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base : 

- Continuité de l’exploitation ; 
- Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre ; 
- Indépendance des exercices ; 

 
Et conformément aux règles spécifiques au cadre des assurances et aux règles générales 
d’établissement et de présentation des comptes annuels. 
 
3.1 Postes de bilan 
 
3.1.a Actif 
 
Actifs incorporels 
 
Ce poste comprend essentiellement : 
Des logiciels acquis par l’entreprise qui font l’objet d’un amortissement sur 5 ans depuis le 
1er janvier 2017. Antérieurement, ils étaient amortis sur 12 mois. Ce changement est consécutif à 
l’abrogation du paragraphe 2 de l’article 36 du CGI par la loi de finances 2017. 
 
Des droits au bail qui font l’objet d’un provisionnement lorsque la valeur d’expertise est inférieure 
au prix d’acquisition. Au 31 décembre 2022, une dépréciation a été comptabilisée pour 11 795 K€. 
 

- Un dépôt de marque « Logotype Matmut » intervenu en mai 2003 et amorti en linéaire sur 
5 ans. 

- Un dépôt de marque « MATMUT ATLANTIQUE » intervenu en décembre 2016 et amorti en 
linéaire sur 5 ans. 

- Un fonds de commerce correspondant au mali de fusion suite à l’absorption de Matmut 
Assurances. 

- Un fonds de commerce correspondant à des contrats forfaitaires apportés par Inter Mutuelles 
Entreprises. 

- Un fonds de commerce correspondant à des contrats « fonctionnaires » apportés par AMF 
Assurances. 
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Terrains et constructions 
 
Ces actifs sont enregistrés à leur coût d’acquisition ou de revient (y compris les frais accessoires), 
à l’exception des immobilisations acquises avant le 31 décembre 1976 qui ont fait l’objet de la 
réévaluation légale. 
 
L’actif immobilier se décompose en 2 grandes catégories : 
Les immeubles d’exploitation : 

Bureaux 
Siège 
Entrepôts 

 
Les immeubles de placement : 

Logements 
Centres commerciaux 
Bureaux 

 
En application des règlements ANC 2014-03, les immeubles sont répartis par composants, amortis 
linéairement sur les durées suivantes : 
 
Terrain N/A 
Structure 50 ans 
Toiture 30 ans 
Menuiseries extérieures 30 ans 
Lots techniques 20 ans 
Détection/Protection incendie 20 ans 
Vitrines 20 ans 
Ravalement de façades 20 ans 
Ascenseurs 20 ans 
Agencements 15 ans 
Aménagements extérieurs 15 ans 

 
Conformément aux dispositions de l’article R343-11 du Code des Assurances, la valeur de 
réalisation des immeubles est déterminée à partir d’expertises quinquennales actualisées 
annuellement à l’exception des biens acquis depuis moins de 5 ans. Les biens acquis depuis moins 
de 5 ans sont valorisés au prix d’acquisition du terrain et au coût de construction, valeur actualisée 
annuellement par un expert. 
 
Sociétés civiles immobilières 
 
Ces actifs sont enregistrés à leur coût d’acquisition. 
 
La valeur de réalisation des SCI est déterminée à partir de la formule suivante : 
 
Fonds propres de la SCI plus la valeur d’expertise moins la valeur nette comptable de ses actifs. 
L’ensemble de ce calcul est proratisé en fonction du nombre de parts détenues par MATMUT. 
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Placements dans des entreprises liées et dans des entreprises avec lesquelles existe un 
lien de participation 
 
Ils sont enregistrés à leur prix de revient y compris les frais engagés pour leur acquisition (droits 
de mutation, honoraires, commissions…). 
 
Les actions non-cotées sont valorisées une fois par an à partir de leurs comptes annuels sur la base 
de leurs fonds propres nets. Cependant si une valeur plus économique est disponible (prix de 
transaction, évaluation par un cabinet externe), cette dernière sera privilégiée. 
 
Une provision est constituée dès que son évaluation est inférieure d’au moins 20% à son prix de 
revient. 
 
Autres Placements 
 
Les placements financiers sont enregistrés à leur coût d’acquisition (hors frais d’acquisition). Les 
obligations sont inscrites à leur valeur pied de coupon. 
 
Actifs amortissables (R343-9) 
 
Conformément à l’article 122-1 du règlement de l’Autorité des Normes Comptables n°2015-11 du 
26 novembre 2015, la différence entre le coût d’acquisition et la valeur de remboursement des 
valeurs mobilières à revenu fixe est amortie et rapportée au résultat sur la durée restant à courir 
jusqu’à la date de remboursement (surcote/décote). 
 
La valeur de réalisation retenue à la clôture des comptes correspond au dernier cours coté, au jour 
de l'inventaire ou, pour les titres non cotés, à la valeur vénale correspondant au prix qui en serait 
obtenu dans des conditions normales de marché et en fonction de leur utilité pour l'entreprise. 
 
Une dépréciation est constituée lorsqu’il est considéré que le débiteur ne sera pas en mesure de 
respecter ses engagements, soit pour le paiement des intérêts, soit pour le remboursement du 
principal. 
 
Autres actifs (R343-10) 
 
En fin d’exercice, les valeurs de réalisation des actions et autres titres à revenu variable sont 
déterminées selon les règles définies à l’article R343-11 du Code des Assurances, sur la base des 
dernières cotations ou derniers prix de rachat publiés. Elles peuvent s’écarter sensiblement des prix 
auxquels seraient effectivement réalisées les transactions si ces actifs en portefeuille devaient être 
cédés. 
 
Les actions non-cotées sont valorisées une fois par an à partir de leurs comptes annuels sur la base 
de leurs fonds propres nets. Cependant si une valeur plus économique est disponible (prix de 
transaction, évaluation par un cabinet externe), cette dernière sera privilégiée. 
 
Les actions de Sociétés d'investissement à capital variable et les parts de fonds communs de 
placement (SICAV et FCP), sont valorisées au dernier prix de rachat publié au jour de l'inventaire. 
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Pour les fonds communs de placement à risque dont la valeur de réalisation peut présenter des 
incertitudes, la méthode de valorisation retenue est la dernière valeur liquidative attestée. 
 
Instruments financiers à terme 
 
Les instruments financiers à terme sont enregistrés conformément au règlement n°2002-09 modifié 
du 12 décembre 2002 relatif aux règles de comptabilisation des instruments financiers à terme par 
les entreprises régies par le code des assurances. 
 
Les instruments financiers détenus ont pour objectif de maintenir un rendement financier. Ils sont 
amortis linéairement jusqu'à leur date d'échéance. 
 
Méthode générale pour la détermination de la provision pour dépréciation à caractère 
durable 
 
Placements mobiliers 
 
Le montant total des provisions pour dépréciation des placements mobiliers s’élève à 20 942 K€ au 
31 décembre 2022. 
 
Une provision pour dépréciation durable est constituée au titre de l’exercice lorsqu’un actif 
mentionné à l’article R.343-10 du Code des Assurances présente au 31 décembre de l’année une 
moins-value latente de plus de 20% en continu sur une période de six mois. 
 
La PDD calculée représente l’écart entre le prix de revient du titre et sa valeur de recouvrement 
estimée à un horizon de détention donné. 
 
En effet, pour chaque valeur sujette à provision, un potentiel d'appréciation raisonnable à moyen 
terme est estimé permettant de définir, en fonction du profil de chaque titre, la valeur de 
recouvrement qui sera prise en compte dans le calcul de cette provision. Ce potentiel est estimé 
en fonction d’un horizon de détention et des performances annuelles anticipées. 
 
Lorsqu’un titre était déjà provisionné à la clôture précédente et que son cours actuel n’a pas encore 
atteint sa valeur de recouvrement, la PDD est conservée. Si le cours a dépassé sa valeur de 
recouvrement, la PDD est ajustée au montant de la moins-value latente résiduelle. 
 
L’approche utilisée pour déterminer la valeur recouvrable de notre participation dans l’entité Cardif 
IARD est celle d’un modèle DCF (Discounted Cash Flow) consistant à actualiser les flux de trésorerie 
futurs (extrapolés à partir des RNAI affichés dans le BP 2022-2025 communiqué par la Direction 
Financière de Cardif IARD) au taux de rendement exigé par les créanciers et/ou actionnaires. La 
structure en valeur de croissance « start-up/scale-up » de Cardif IARD rend en effet inopérante 
une valorisation par quote-part Fonds Propres, la société étant encore dans sa phase de « Courbe 
en J ». Cardif IARD est en effet dans sa phase de transition « start-up » vers « scale-up », les 
investissements productifs, afin de financer la croissance organique, engendrent un schéma 
classique de « cash burning » impactant les Fonds Propres chaque année. Cardif IARD est au milieu 
de sa « courbe en J », le seuil de rentabilité net étant attendu en break-even sur l’exercice 2024 et 
en rentabilité nette proche de la moyenne du secteur à partir de l’exercice 2025. La valorisation est 
établie à horizon 2031, contrairement à l’horizon 2027 retenu l’année dernière, compte tenu de 
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l’extension de cinq années supplémentaires du partenariat Matmut/BNP, annulant la perspective 
d’une cession de notre participation à horizon 2027. 
 
Cette approche DCF est considérée comme la méthode la plus pertinente pour évaluer un actif ou 
une entreprise en croissance car elle intègre : 

- Les perspectives de croissance de l’entité et sa trajectoire opérationnelle 
- Ses niveaux de rentabilité prévus 
- Le taux de rendement exigé par les investisseurs étant donnée les niveaux de risques 

systémiques et idiosyncratiques de l’entreprise 
 
Pour ce faire, nous avons retenu les hypothèses suivantes :  

- CMPC/WACC (Coût Moyen Pondéré du Capital): un taux de 5.04% correspondant à la juste 
pondération entre le coût des fonds propres (6.78%) et le coût de la dette (1.20%). Le taux 
sans risque a été ajusté de la forte remontée des taux d’intérêt en 2022. Afin de ne pas 
dépendre d’une seule donnée au 31/12/22 (volatile et non représentative de l’année fiscale 
écoulée), nous avons utilisé la médiane des 6 derniers mois (Juillet 2022 – Décembre 2022). 
Le taux sans risque retenu est de 2.40% (OAT 10 ans). La prime de risque de marché a été 
calculée à 5.50% (moyenne 100 ans de la prime de risque de l’indice CAC40), en ligne avec 
la moyenne en zone euro depuis 1999, calculée à partir d’une médiane de huit modèles de 
prime de risque (rendement du dividende, variantes de DDM, variantes du Fed Model, 
variantes du Residual Income Model (source : Datastream, Cahiers Verts de l’Economie)). 
Le beta sectoriel brut et beta désendetté ont été calculés à partir de la moyenne équi-
pondérée des coefficients bêta des principaux groupes d’assurance cotés et membres de 
l’indice Eurostoxx600 Insurance. 
 

- Taux de croissance à l’infini : le taux de croissance à l’infini que nous avons retenu est égal 
à 2,5%, en cohérence avec ce qui est généralement retenu pour une entreprise Start-
Up/Scale Up et en ligne avec le taux d’inflation moyen normatif anticipé par la Banque 
Centrale Européenne à partir de 2025. 
 

- Flux normatif : par prudence, il a été décidé de prendre l’ensemble des résultats nets avant 
impôt sur la période 2027-2031 égaux à celui de la dernière année projetée (l’année 2027) 
à partir du BP 2025 communiqué par Cardif IARD, à partir d’un modèle d’élasticité du seuil 
de rentabilité. Le principe de prudence est respecté puisque ces prévisions de RNAI 2026-
2027 sont en en ligne (voire inférieures) avec la moyenne de marge nette avant impôts 
constatée chez les Assureurs IARD en Europe, y compris le groupe Matmut, qui se situe 
autour de 3%-4%. Le flux normatif s’élève à un RNAI de 11.2M€ par an. 
 

 
La valorisation de notre QP Matmut, obtenue par notre modèle interne DCF, en utilisant les 
paramètres mentionnés ci-dessus, s’affiche à 127.55M€. Cette Juste Valeur de Marché (JVM) est à 
comparer à un Prix de Revient Total (PRT) de 119.49M€, incluant les deux nouvelles augmentations 
de capital de l’année 2022 (Mai 2022 + Décembre 2022) auquelles le groupe Matmut à participé à 
hauteur de sa Quote-Part. 
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Placements immobiliers 
 
Biens immobiliers de placement détenus en direct : 
Une provision pour dépréciation à caractère durable est constituée au titre de l’exercice lorsqu’un 
actif immobilier présente une valeur nette comptable minorée de 20% supérieure à sa valeur 
d’expertise. Toutefois, la minoration de 20% ne s’applique pas aux biens pour lesquels une cession 
à court ou moyen terme est envisagée. 
 
La PDD est égale à la différence entre la valeur nette comptable et le maximum de la valeur de 
rendement ou de la valeur d’expertise du bien. 
 
Sociétés civiles immobilières de placement : 
Une provision pour dépréciation à caractère durable est constituée au titre de l’exercice lorsque la 
valeur de la part de la SCI est inférieure au prix d’achat de la part sociale minoré de 20%. 
 
La SCI est valorisée ainsi : montant de la situation nette de la SCI plus valeur d’expertise des 
immeubles moins valeur nette comptable des immeubles. 
 
La PDD est égale à la différence entre le prix d’achat des titres et l’estimation des parts sociales ci-
dessus. 
 
Biens immobiliers d’exploitation : 
 
Une provision pour dépréciation à caractère durable est constituée au titre de l’exercice lorsque 
pour un actif immobilier, il est survenu un événement de nature à déprécier le bien (dégradation 
physique ou de l’environnement du bien). 
 
Dans cette situation, la PDD est égale à la différence entre la valeur nette comptable et la valeur 
d’expertise du bien. 
 
Dans les autres cas, la valeur nette comptable est supposée égale à la valeur d’usage. Il n’est donc 
pas constaté de PDD. 
 
Sociétés civiles immobilières d’exploitation : 
 
Une provision pour dépréciation à caractère durable est constituée au titre de l’exercice lorsque la 
valeur de la part de la SCI d’exploitation est inférieure au prix d’achat de la part sociale. 
 
La SCI est valorisée ainsi : montant de la situation nette de la SCI plus valeur d’usage des 
immeubles (supposée égale à la valeur nette comptable sauf pour des biens qui auraient subi une 
dégradation physique ou de leur environnement) moins valeur nette comptable des immeubles. 
 
La PDD est égale à la différence entre le prix d’achat des titres et l’estimation des parts sociales ci-
dessus. 
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Créances pour espèces déposées auprès des entreprises cédantes 
 
Dans le cadre de la réassurance, les engagements des affaires acceptées peuvent être représentés 
par les réassureurs en dépôts espèces. 
 
Dans ce cas, la cédante alloue un intérêt annuel calculé à partir de la date de versement de ce 
dépôt. 
 
Créances 
 
Les créances sont enregistrées à leur valeur nominale. 
 
Une dépréciation est constituée lorsqu’il est considéré que le débiteur ne sera pas en mesure de 
respecter ses engagements, soit pour le paiement des intérêts, soit pour le remboursement du 
principal. 
 
Actifs corporels d’exploitation 
 
Les actifs corporels d’exploitation sont enregistrés à leur coût d’acquisition ou de revient (prix 
d’achat et frais accessoires hors frais d’acquisition). 
 
Ils sont amortis selon les durées et les modes suivants : 
 
 Durée Mode 
Matériel de transport 4 ans Linéaire 
Matériel informatique 3 à 5 ans Linéaire 
Autre matériel 5 à 10 ans Linéaire 
Matériel et mobilier de bureau 5 à 10 ans Linéaire 
Enseigne et store 8 à 10 ans Linéaire 
Autre agencement et installation 5 à 20 ans Linéaire 

 
 
 
Comptes de banque 
 
Les comptes de banque sont inscrits au bilan pour leur solde en date d’opération. 
Les soldes débiteurs sont portés à l’actif au poste « Comptes Courants et Caisse ». 
Les soldes créditeurs figurent au passif au poste « Dettes envers les établissements de crédit ». 
 
Comptes de régularisation Actif 
 
Frais d’acquisition reportés 
Conformément aux dispositions de l’article 151-1 du règlement de l’Autorité des Normes 
Comptables n°2015-11 du 26 novembre 2015, la fraction non imputable à l’exercice des frais 
d’acquisition des contrats constatés en charge de l’exercice est inscrite à l’actif. 
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3.1.b Passif 
 
Capitaux propres 
 
Réserve de capitalisation 
 
Depuis le 1er janvier 2016, les sociétés d’assurance non vie ne sont plus concernées par cette 
réserve. 
 
Subventions d’investissement 
 
Néant. 
 
Provisions techniques 
 
Ces provisions sont calculées avant déduction de la part à la charge des réassureurs, qui figure à 
l’actif du bilan. 
 
Provisions pour primes non acquises 
 
Prévues par l’article R343-7 du Code des Assurances, ces provisions constatent la part de primes 
émises se rapportant à la période comprise entre la date de l’inventaire et la date de la prochaine 
échéance de cotisations. 
 
Conformément aux dispositions de l’article 143-5 du règlement de l’Autorité des Normes 
Comptables n°2015-11 du 26 novembre 2015, elles sont calculées contrat par contrat, prorata 
temporis sur 365 jours. 
 
Les frais d’acquisition relatifs à ces primes non acquises sont inscrits à l’actif au poste « Frais 
d’acquisition reportés ». 
 
Provisions pour sinistres à payer 
 
Les provisions pour sinistres à payer sont prévues à l’article R343-7 du Code des Assurances et 
représentent l’estimation, nette de recours à encaisser, du coût futur de l’ensemble des sinistres 
non réglés à la clôture, déclarés ou non, ainsi que des frais de gestion correspondants. 
 
Tous les sinistres déclarés sont évalués dossier par dossier. 
 
Les sinistres survenus mais non encore déclarés à la date de l’inventaire sont estimés à partir de 
méthodes statistiques. 
 
L’évolution du coût des sinistres déclarés au cours d’exercices antérieurs est prise en compte dans 
la charge des sinistres de l’exercice selon la maille exercice de survenance. 
 
Les provisions intègrent une estimation de dossiers « Sécheresse ». En raison de la nature même 
de ces dossiers et notamment de l’état de catastrophe naturelle à obtenir pour verser une 
indemnisation, il est difficile d’estimer précisément notre engagement.  
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La sécheresse 2022 a été estimée sur la base de modélisations avec prise en compte d’un taux de 
prudence. Ainsi, une provision pour les dossiers sécheresses 2022 a été enregistrée pour un 
montant de 14 049 K€ pour la survenance 2021 et 95 721 K€ pour la survenance 2022. 
 
La prévision des recours à encaisser s’appuie sur une analyse des cadences de réceptions de fonds 
et une estimation des taux de recours à l’ultime. 
 
Les frais de gestion provisionnés sont estimés par application de la méthode dite de New-York 
recommandée par l’ACPR. Ainsi, pour leur calcul, il est appliqué aux provisions pour sinistres et aux 
prévisions de recours à l’inventaire un taux de frais de gestion. Celui-ci est déterminé en rapportant 
les frais de gestion sinistres aux paiements et aux recours encaissés. Il est ensuite corrigé d’un 
coefficient d’abattement afin d’éliminer les frais liés à l’ouverture des dossiers portant sur les IBNR. 
 
Provision pour participation aux bénéfices et ristournes 
 
Sans objet. 
 
Provision pour égalisation 
 
Prévue à l’article R343-7 du Code des Assurances, cette provision est destinée à faire face aux 
charges exceptionnelles afférentes aux opérations garantissant les risques dus à des éléments 
naturels (catastrophes naturelles et autres éléments naturels). 
 
Autres provisions techniques 
 
Provisions mathématiques des rentes 
 
Conformément aux dispositions de l’article R343-7 du Code des Assurances et à l’article 143.2 du 
règlement de l’Autorité des Normes Comptables n°2015-11 du 26 novembre 2015, ces provisions 
représentent la valeur actuelle des engagements de l’entité en ce qui concerne les rentes et 
accessoires de rentes mis à sa charge. 
 
Les provisions sont calculées selon une méthode déterministe, à partir de la table de mortalité TD 
88-90 avec un taux d'actualisation de 60% du TME (taux moyen sur les 24 mois précédents la 
clôture) majoré de 10 point de base et plafonné à 3,5%. Au 31/12/2022, ce calcul aboutit à 0,63%. 
 
Pour les rentes dites « Hors Loi de 1974 », pour lesquelles les majorations restent à la charge de 
l’entité, un taux de majoration de 2.00% est également appliqué. 
 
Le montant obtenu est majoré d’un taux de frais au titre des frais futurs de gestion. Ce taux de 
frais correspond aux frais de gestion spécifiques au service des rentes projetés suivant la duration 
du portefeuille des rentes. Les frais de gestion futurs projetés sont actualisés au même taux sans 
hypothèse d’inflation future. 
 
Provision pour risques en cours 
 
Conformément aux dispositions de l’article R343-7 du Code des Assurances, cette provision est 
destinée à couvrir l’excédent de la charge estimée des sinistres (augmentée des frais d’acquisition 
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et d’administration) susceptibles de se produire après la fin de l’exercice, et relatifs à des contrats 
conclus avant cette date, par rapport aux provisions pour primes non acquises relatives à ces 
mêmes contrats. 
 
Le calcul est effectué par catégorie ministère. 
 
Lorsque le rapport Sinistres (y compris frais) / Primes excède 100% pour l’exercice, une provision 
pour risques en cours est calculée en appliquant la part du taux qui excède 100% au montant de 
la provision pour primes non acquises correspondante. 
 
Provision pour risque d’exigibilité 
 
Conformément aux dispositions de l’article R343-5 du Code des Assurances, une provision pour 
risque d’exigibilité est constituée lorsque les placements mentionnés à l'article R343-10 du même 
référentiel, à l'exception des valeurs amortissables que l'entreprise d'assurance a la capacité et 
l'intention de détenir jusqu'à leur maturité, se trouvent en situation de moins-value latente nette 
globale. 
 
La dotation est constituée : 
 
- Pour le tiers du montant de la moins-value latente nette globale constatée, lorsque l'entreprise, 
avant dotation à la provision pour risque d'exigibilité, satisfait à la représentation de ses 
engagements réglementés et à la couverture de l'exigence minimale de marge de solvabilité ; 
- Pour l’intégralité du montant de la moins-value dans les autres cas. 
 
Le cours de référence pour le calcul des plus ou moins-values latentes correspond au cours moyen 
calculé sur les trente derniers jours précédant le jour de l'inventaire ou, à défaut, le dernier cours 
côté avant cette date. 
 
L’article R343-6 du Code des Assurances permet l’étalement de la dotation à la provision pour 
risque d’exigibilité sur un maximum de 8 ans. 
 
Cette durée correspondant peu à la duration du passif de l’entité, le principe d’étalement par tiers 
a été conservée. 
 
Provisions réglementées 
 
Aucune provision réglementée n’est dotée. 
 
Dettes pour dépôts espèces reçus des cessionnaires et rétrocessionnaires en 
représentation d’engagements techniques 
 
Dans le cadre de la réassurance, les engagements des affaires cédées peuvent être représentés 
par les réassureurs en dépôts espèces. Dans ce cas, la cédante alloue un intérêt annuel calculé à 
partir de la date de versement de ce dépôt. 
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3.2 Postes du compte de résultat 
 
Primes 
 
Les primes acquises correspondent aux primes émises hors taxes, nettes d’annulations, et corrigées 
de la variation des primes à émettre, nettes d’annulations. 
 
Les primes à émettre et les primes à annuler sont destinées à faire face aux émissions et 
annulations de primes intervenues après la clôture de l’exercice, et concernant les exercices N et 
antérieurs. Elles sont évaluées statistiquement sur la base de l’historique des émissions et des 
annulations, à partir de méthodologies déterministes. 
 
Allocation des produits de placement 
 
Une quote-part du résultat net de la gestion des placements est transférée au compte de résultat 
technique au prorata de la part des provisions techniques, nettes de réassurance, dans le total 
représenté par les capitaux propres, les provisions et les provisions techniques. 
 
Sinistres 
 
Les sinistres sont comptabilisés dans l’exercice de leur survenance. 
 
Les prestations et frais payés, nets de recours encaissés, comprennent les règlements effectués au 
cours de l’exercice et les frais généraux nécessaires à la gestion des sinistres. 
 
Règles d’imputation des charges par destination 
 
Les frais généraux sont ventilés par destination selon les principes suivants : 
 
- Les charges qui concernent une seule destination sont imputées directement ; 
- Les charges qui concernent plusieurs destinations sont imputées sur la base de clefs de répartition 
basées sur des critères quantitatifs, appropriés et contrôlables ; 
- Les charges qui ne sont imputables à une destination ni directement, ni par l’application d’une 
clef de répartition, sont imputées au poste « Autres charges techniques ». 
 
Les frais généraux sont constitués de : 
 
- Charges directes ; 
- Frais facturés par le groupement de fait constitué entre MATMUT, Inter Mutuelles Entreprises, 
MATMUT Vie, MATMUT Protection Juridique, Matmut & Co, MATMUT Mutualité, Mutuelle Ociane 
MATMUT, CARDIF IARD, SGAM Matmut, MATMUT Patrimoine et AMF Sam. 
 
Ce groupement met à disposition de ses membres des moyens matériels et humains en matière 
de : 
 
- Services support (notamment relevant des Directions Comptabilité /Finances, Ressources 
Humaines et Relations Sociales, Informatique, Moyens Généraux et Immeubles) ; 
- Services métiers (gestion des sinistres et administration des contrats, …). 
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Les frais sont répartis entre les membres du groupement sur la base d’unités d’œuvre 
représentatives de l’activité correspondante. Ces modalités de répartition ont été validées par la 
Direction de la Législation Fiscale en juillet 2007. 
 
Frais d’acquisition et d’administration 
 
Les frais d’acquisition représentent les frais de fonctionnement des services de production.  
Ils sont présentés nets de frais d’acquisition reportés (inscrits à l’actif au poste « Comptes de 
Régularisation »). 
 
Les frais d’administration englobent les frais de fonctionnement des services chargés de la 
surveillance du portefeuille, de la réassurance, ainsi que le coût de recouvrement des cotisations 
et les frais de contentieux liés. 
 
Réassurance 
 
Les cessions en réassurance sont comptabilisées en conformité avec les termes des différents 
traités en vigueur. 
 
Produits des placements 
 
Les revenus des placements comprennent les intérêts et les loyers de l’exercice (y compris les 
chargements nets effectués au titre de la prime / décote), ainsi que les dividendes perçus au cours 
de l’exercice. 
 
La fraction correspondant aux intérêts et loyers courus est inscrite pour contrepartie à l’Actif en 
« Compte de Régularisation ». 
 
Les plus ou moins-values provenant de la réalisation des valeurs mobilières sont déterminées selon 
la méthode Premier Entré – Premier Sorti (FIFO). Elles sont enregistrées au compte de résultat à 
la date de leur réalisation. 
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3.3 Engagements hors bilan 
 
L’entité a recensé les engagements reçus et donnés selon les dispositions en vigueur. 
 
Les titres reçus en nantissement des réassureurs sont notamment inscrits en engagements hors 
bilan pour leur valeur au cours de bourse à la date de clôture de l’exercice. 
 
3 - 4. Dérogation aux principes généraux 
 
Néant. 
 
4- Comparabilité des comptes 
 
4 - 1. Changements de méthode 
 
Néant. 
 
4 - 2. Changements de présentation des comptes 
 
Néant. 
 
4 - 3. Changements d’estimation, de modalités d’application ou d’options fiscales 
 
Néant. 
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Informations sur les postes du bilan 
Chiffres en milliers d'euros 
 
1 - 1 Mouvements ayant affecté divers éléments de l'actif 
1 - 1a. Actifs incorporels 
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1 - 1b. Terrains et constructions 
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1 - 1c. Titres de propriété sur des entreprises liées et des entreprises avec lesquelles il 
existe un lien de participation 
 

 
 

46 Rapport de gestion du conseil d'administration46 Rapport de gestion du conseil d'administration



 
 

 
 

1 - 1d. Bons, obligations et créances de toutes natures sur des entreprises liées et des 
entreprises avec lesquelles il existe un lien de participation 
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1 - 2 Placements autres que ceux visés au 1 - 1 
 

 
 
1 - 3 Instruments financiers à terme 
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1 - 4 Etat récapitulatif de l'ensemble des placements et instruments financiers à terme 
inscrits au bilan 
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Correspondance entre le bilan et l'état récapitulatif des placements : 
 

 
 
Informations relatives aux terrains et constructions : 
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1 - 5 Ventilation des créances et dettes selon leur durée résiduelle 
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1 - 6 Informations relatives aux filiales et participations 
 
Liste des Filiales et participations 
 
Filiales 
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Participations 
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Liste des entreprises dont Matmut est l'associé indéfiniment responsable : 
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1 - 7 Créances et dettes avec les entreprises liées et les entreprises avec lesquelles 
existe un lien de participation 
 

 
 
(1) Aucune entreprise n'exerce une activité d'intermédiaire d'assurance. 

55Matmut 55Matmut



 
 

 
 

1 - 8 Passifs subordonnés 
 
Néant. 
 
1 - 9 Composition de l'actionnariat 
 
Sans objet. 
 
1 - 10 Mouvements des fonds propres, ventilation des réserves, réévaluations 
 

 
 
L'entreprise n'a procédé à aucune réévaluation au cours de l'exercice. 
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1 - 11 Actifs incorporels 
 

 
 
1 - 12 Provision pour risques en cours (incluse dans le poste Autres Provisions 
techniques) 
 

 
 
1 - 13 Sinistres et provisions 

1 - 13a. Provisions pour sinistres à payer et prévisions de recours 
 

 
 
 
1 - 13b. Liquidation des provisions pour sinistres survenus au cours d'exercices 
antérieurs 
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1 - 13c. Évolution au cours des trois derniers exercices des règlements de sinistres 
effectués depuis l'exercice de survenance et de la provision pour sinistres à régler 
 

 
 
1 - 14 Informations sur le bilan (Vie) 
 
Sans objet. 
 
1 - 15 Autres informations sur les postes du bilan 
 
1 - 15a. Actifs ayant fait l'objet d'une clause de réserve de propriété 
 
Néant. 
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1 - 15b. Comptes de régularisation, Produits à recevoir, Charges à payer 
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1 - 15c. Solde non amorti correspondant à la différence entre le montant initialement 
reçu et le prix de remboursement des dettes représentées par un titre émis par 
l'entreprise 
 
Néant. 
 
1 - 15d. Ventilation du poste "Provisions" au passif 
 

 
 
La provision pour congés anniversaire est déterminée (charges comprises) selon les hypothèses 
suivantes : 
 

 
 
Cette provision correspond aux droits acquis par les salariés présents lors de leur 10ème, 20ème, 
et 30ème année d'ancienneté au sein de l'entreprise, soit respectivement 5, 10, et 15 jours de 
congés payés supplémentaires l'année de l'anniversaire. 
 
1 - 15e. Opérations en devises 
 
Néant. 
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1 - 16 Précisions sur les engagements hors bilan 
 

 
 
Notes: 
 
1) A l'égard des dirigeants : 
 
L'engagement de retraite externalisé pour les dirigeants auprès d'ARIAL et de PREDICA est évalué 
à 12 654 K€. En revanche, les actifs placés par ces organismes sont estimés à 9 492 K€. 
L'insuffisance constatée de 2 551 K€ majorée d'une contribution de 23% soit une somme totale de 
3 162 K€ est inscrite en engagements hors bilan. 
 
2) A l'égard des entreprises liées : 
 
Néant. 
 
3) A l'égard des entreprises avec lesquelles il existe un lien de participation : 
 
- Avals, cautions et garanties données 
 
a) En date du 19 octobre 2009, MATMUT s'est engagée à : 
- Conserver la participation détenue indirectement dans OFI Asset Management et à consulter, pour 
autorisation préalable, les autorités bancaires en cas de projet de cession ou de réduction de cette 
participation tant que cette société sera actionnaire d'OFI Investment Solution; 
 
- Exercer, via OFI Asset Management, une surveillance sur la gestion d'OFI Investment Solution, 
afin que cet établissement soit toujours en mesure de respecter les obligations imposées par la 
réglementation bancaire en vigueur; 
 
- Fournir éventuellement, dans le cadre de l'article L.511-42 du code monétaire et financier, à OFI 
Asset Management le soutien financier nécessaire afin que cet établissement soit en mesure 
d'apporter à OFI Investment Solution les moyens lui permettant de respecter l'ensemble de ses 
obligations légales et réglementaires. 
 
b) Dans le cadre de la SGAM MATMUT, MATMUT a un engagement en cas de mise en œuvre de la 
solidarité financière au bénéfice d'une autre entreprise affiliée. 
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Le versement d'une aide jusqu'à un montant de 7 000 K€ est assuré exclusivement par Matmut, 
indépendamment de l'évolution des SCR des affiliés et/ou de l'entrée dans la SGAM Matmut de 
nouveaux membres. Elle se justifie par la différence de taille avec les autres affiliés en termes de 
fonds propres. 
 
Le solde de l'aide est ensuite réparti entre tous les affiliés (y compris Matmut) au prorata des fonds 
propres prudentiels éligibles de chacun au-delà du minimum de capital limite dont doit disposer 
chaque affilié pour mener à bien son plan stratégique. 
 
Si l'entreprise affiliée bénéficiaire après application des mécanismes décrits ci-dessus ne respecte 
pas ses exigences réglementaires, l'ensemble des autres affiliés pourra être appelé par le conseil 
d'administration à contribuer au mécanisme de solidarité financière de la SGAM et dans la limite du 
respect de leurs propres exigences réglementaires. 
 
- Autres valeurs détenues pour comptes de tiers 
 
Néant. 
 
4) Autres : 
 
Matmut en sa qualité d'actionnaire de SOCRAM Banque a donné à cette entité son accord pour 
apporter en cas de besoin un soutien financier. Ainsi en situation de crise temporaire de liquidité 
sur les marchés financiers générant un besoin urgent de trésorerie, SOCRAM Banque pourrait 
demander à Matmut de lui verser des fonds pour un montant ne pouvant excéder toutefois sa 
quote-part dans le capital social, soit 12 375 K€. 
 
MATMUT s'est porté caution de MFPASS vis-à-vis d'une part, du Crédit Coopératif au titre d'un 
contrat de crédit dans la limite de 510 K€ et d'autre part, de Dexia Crédit Local au titre d'un contrat 
de prêt dans la limite de 4 500 K€. 
 
Dans le cadre des acceptations en réassurance, MATMUT a nanti des valeurs à hauteur de 1 960 K€ 
au profit de l'UNPMF. 
 
MATMUT a donné l'autorisation à la garantie à première demande au bénéfice de HYATT pour la 
SAS PDC 2 pour un montant de 2 000 K€. 
 
L'engagement de retraite (IFC) externalisé auprès de MUTEX est évalué à 40 565 K€. En revanche, 
les actifs placés par cet organisme sont estimés à 14 422 K€. L'insuffisance constatée d'un montant 
de 26 143 K€ est inscrite en engagements hors bilan. 
 
Un partenariat entre BNP Paribas Cardif et Matmut a été conclu pour une durée initiale de dix ans 
renouvelable. A l’issue de cette période, le groupe BNP Paribas Cardif peut exercer une option 
d’achat des titres Cardif Iard détenus par Matmut pour un montant minimal de 80 000 K€. Dans ce 
cas, Matmut aura l'obligation de céder ses titres.  
 
Le 15/12/2022, Matmut (souscripteur) et IMA SA (émetteur) ont signé un contrat de souscription 
pour l’émission de titres subordonnés Tier 2 à échéance 31/01/2023 pour un montant de 10 351 K€. 
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Une deuxième tranche sera activée à la fin du deuxième semestre 2023 pour un montant de 
10 351 K€. 
 
5) Information sur les engagements reçus : 
 
Dans le cadre de son affiliation à la SGAM MATMUT, MATMUT a un engagement en cas de mise en 
œuvre de la solidarité financière à son bénéfice. 
Le bénéfice du mécanisme de solidarité financière sera sollicité dès que le ratio de couverture sur 
base de son SCR devient inférieur au seuil de 110 %. L'aide demandée doit permettre à l'affilié 
bénéficiaire de retrouver un ratio fonds propres éligibles sur Capital Limite supérieur à 100 % et 
ainsi d'atteindre un ratio de solvabilité suffisant pour qu'elle puisse poursuivre son activité. 
 
Un partenariat entre BNP Paribas Cardif et Matmut a été conclu pour une durée initiale de dix ans 
renouvelable. A l’issue de cette période, le groupe BNP Paribas Cardif a la possibilité d'acquérir les 
titres Cardif IARD détenus par Matmut pour un montant minimal 80 000 K€. Par ailleurs en cas de 
non renouvellement du contrat de distribution avec le réseau BNPP, Matmut dispose d'une option 
de vente de ses titres pour le même montant. 
 
En date du 09/12/2020, MATMUT et MATMUT PATRIMOINE ont signé une convention d'abandon de 
compte courant de 500 K€ avec une clause de complet remboursement de la créance abandonnée 
par MATMUT selon un critère de retour à meilleure fortune soit dès lors que les capitaux propres 
de MATMUT PATRIMOINE s'élèveront à un montant au moins égal à 1,5 fois son capital social. 
 
Le 20 décembre 2021, MATMUT et MATMUT Patrimoine ont signé une deuxième convention 
d’abandon de créance en compte courant pour 1 170 K€ pour une durée indéterminée avec une 
clause de remboursement identique à la convention signée le 09/12/2020. 
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Informations sur les postes du compte de résultat 
Chiffres en milliers d'euros 
 
2 - 1 Ventilation des produits et des charges de placements 
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2 - 2 Ventilation de l'ensemble des produits et charges des opérations 
techniques par catégorie ministérielle 
 
Exercice clos 
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Exercice précédent 
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2 - 3 Détail de certains postes du compte de résultat 
2 - 3a. Ventilation des charges de personnel 
 

 
 
2 - 3b. Commissions allouées 
 

 
 
2 - 3c. Ventilation des primes brutes émises 
 

 
 
2 - 3d. Montant des entrées et des sorties de portefeuille 
 
Néant. 
 
2 - 4 Dérogation aux principes généraux d'évaluation en application de la 
règlementation fiscale 
Néant 
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2 - 5 et 2 - 6 Ventilation de l'impôt sur les sociétés 
 

 
 
Les principaux éléments de décalages temporaires afférents aux impôts différés sont les suivants : 
 

 
 
Il est rappelé que Matmut n’a pas opté pour la comptabilisation des impôts différés dans ses 
comptes sociaux. 
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Intégration fiscale 
 
MATMUT est à la tête du périmètre d'intégration du groupe MATMUT qui comprend les entités 
suivantes :  MATMUT Protection Juridique, MATMUT & Co, MATMUT Vie, MATMUT Immobilier,  
MATMUT Location Véhicules, MATMUT Patrimoine, Matmut Développement, SAS PDC 1, SAS PDC 2. 
 
Aux termes des conventions d'intégration fiscale qui lient les entités à MATMUT : 
 

- La charge d'impôt est calculée et comptabilisée par les entités intégrées comme si elles 
étaient imposées distinctement. Le montant correspondant est reversé à MATMUT ; 

- MATMUT règle l'impôt sur les sociétés du Groupe ; 
- Les entités intégrées ne sont titulaires d'aucune créance sur MATMUT en cas d'exercice 

déficitaire ; 
- Les éventuels excédents de crédit d'impôt famille ou mécénat sur l'impôt calculé par l'entité 

sont reversés par MATMUT à l'entité concernée ; 
- En cas de sortie du groupe d'intégration, l'éventuelle indemnité à laquelle pourrait prétendre 

l'entité sortante serait déterminée d'un commun accord avec MATMUT. 
 
Pour l'exercice 2022, le résultat de la société mère MATMUT, tête de groupe, est déficitaire de 
−82 279 K€. L'impôt sur les sociétés d'intégration est de 0 K€ après déduction des crédits d'impôts. 
Il ressort un produit d'intégration fiscale se décomposant de la manière suivante : 
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2 - 7 Ventilation des produits et charges exceptionnels et des produits et 
charges non techniques 
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Autres informations 
Chiffres en milliers d'euros 
 
3 - 1 Combinaison 
 
La SGAM MATMUT présente les comptes combinés du Groupe dans lesquels sont inclus les comptes 
ainsi établis. 
 
3 - 2 Autres informations 
3 - 2a. Effectif moyen 
 
Effectif salarié, par catégorie socio-professionnelle : 
 

 
 
En 2022, dans le cadre du groupement de fait, l'entreprise a mis du personnel à disposition des 
entités suivantes (nombre de personnes en équivalent temps plein) : 
 
- Matmut & Co : 7,06 personnes (5,32 en 2021) 
- Inter Mutuelles Entreprises : 48,98 personnes (40,89 en 2021) 
- Matmut Protection Juridique : 100,71 personnes (97,95 en 2021) 
- Matmut Vie : 17,11 personnes (15,07 en 2021) 
- Matmut Mutualité : 13,82 personnes (12,47 en 2021) 
- Mutuelle OCIANE Matmut : 0,13 personnes (2,33 en 2021) 
- CARDIF IARD : 189,27 personnes (186,73 en 2021) 
 
Elle a en outre bénéficié dans le cadre du groupement de moyens de : 
 
- Matmut Protection Juridique : 119,92 personnes (117,86 en 2021) 
- CARDIF IARD : 173,53 personnes (146,23 en 2021) 
- Inter Mutuelles Entreprises : 2,89 personnes (6,9 en 2021) 
- MATMUT Mutualité : 10,81 personnes (10,63 en 2021). 

77Matmut 77Matmut



 
 

 
 

3 - 2b. Rémunération des membres des organes d'administration, de direction ou de 
surveillance 
 
La rémunération des dirigeants n'est pas fournie car cela conduirait indirectement à donner une 
rémunération individuelle. 
 
3 - 2c. Avances et crédits accordés aux membres des organes d'administration, de 
direction ou de surveillance 
 
Avances et crédits accordés aux dirigeants au cours de l'exercice : 
Néant. 
 
Engagements pris ou contractés pour le compte des dirigeants au cours l'exercice : 
Néant. 
 
3 - 2d. Participation des salariés et intéressement 
 

 
 
3 - 2e. Engagements de retraite 
 
L’entreprise a externalisé auprès de MUTEX ses engagements de retraite, charges comprises, par 
la souscription d’un contrat d’assurance. 
 
Au 31 décembre 2022, la valeur des actifs ainsi placés est estimée à 14 422 K€ selon la méthode 
de la "juste valeur". 
 
La valeur des engagements de retraite de l’entreprise au 31 décembre 2022 est estimée selon les 
hypothèses suivantes : 
 

- Méthode des unités de crédit projetées (conformément à la norme IAS19 et la 
recommandation 2003-R01 du 01/04/2003 du CNC). 

 

 
 

- Départ volontaire à la retraite au taux plein ; 
- Droits prévus par la convention nationale des sociétés d’assurance ; 
- Prise en compte des charges sociales et fiscales sur salaires. 

 

78 Rapport de gestion du conseil d'administration78 Rapport de gestion du conseil d'administration



 
 

 
 

Les engagements de retraite ainsi estimés au 31 décembre 2022 s’élèvent à 40 565 K€ (48 094 K€ 
au 31/12/2021). 
 
L'engagement non encore versé, soit 26 143 K€, ne fait pas l'objet d'une provision en comptabilité. 
 
L'entreprise a souscrit depuis 2006 auprès d'ARIAL Assurances et en 2020 auprès de PREDICA deux 
contrats de retraite pour les dirigeants. 
 
Au 31/12/2022, le montant du fonds collectif de l'entreprise est estimé à 9 492 K€ (13 531 K€ au 
31/12/2021). 
 
Compte tenu du cumul des droits individuels constatés au 31/12/2022, le passif social de 
l'entreprise est estimé à 12 654 K€ (19 351 K€ au 31/12/2021). 
 
L'insuffisance constatée de 2 550 K€ est majorée de la taxe Fillon soit une somme totale de 
3 162 K€. 
 
L'engagement non encore versé, soit 3 162 K€, ne fait pas l'objet d'une provision en comptabilité. 
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I - PLACEMENTS et INSTRUMENTS FINANCIERS A 
TERME (IFT)  (Détails des postes 3 et 4 de l'actif et des IFT)

1.  Placements immobiliers et placements immobiliers en cours 569 412                     342 813                     542 013                   

2.  Actions et autres titres à revenu variable autres que parts d'OPCVM 451 436                     443 722                     676 062                   

3.  Parts d'OPCVM (autres que celles visées en 4) 357 023                     356 705                     362 326                   

4.  Parts d'OPCVM détenant exclusivement des titres à revenu fixe 504 941                     504 941                     507 763                   

5.  Obligations et autres titres à revenu fixe 1 780 769                  1 769 083                  1 499 323                

6.  Prêts hypothécaires

7.  Autres prêts et effets assimilés 5 127                         5 127                         5 127                       

8.  Dépôts auprès des entreprises cédantes 458                            458                            458                          

9.  Dépôts et cautionnements en espèces et autres placements
      (Dépôts autres que 8.)

10. Actifs représentatifs de contrats en unités de compte

11. Autres instruments financiers à terme (IFT) -                              -                              -                            

- Stratégies de rendement -                            

12. Prêts d'actions 0                                0                                0                              

13. TOTAL des rubriques 1 à 12 3 669 166                  3 422 850                  3 593 071                

a) dont : 

Placements évalués selon l'article R.343-9 et IFT 1 517 750                  1 520 056                  1 289 818                

Placements évalués selon l'article R.343-10 et IFT 2 151 416                  1 902 795                  2 303 254                

Placements évalués selon l'article R.343-13

b) dont :

Valeurs affectables à la représentation des provisions techniques 3 662 568                  3 416 253                  3 585 527                
Valeurs déposées chez les cédants 1 470                         1 470                         2 418                       
Autres affectations ou sans affectation 5 127                         5 127                         5 127                       

c) dont :

OCDE 3 669 166                  3 422 850                  3 593 071                
Hors OCDE

II - ACTIFS  affectables à la représentation des provisions 
techniques (autres que les placements, les IFT et la part des 
réassureurs dans les provisions techniques)

29 181 29 181 29 181

Etat récapitulatif des placements au 31/12/2022

Valeur 
brute

Valeur
nette

Valeur de 
réalisationNature des placements

80 Rapport de gestion du conseil d'administration80 Rapport de gestion du conseil d'administration



Mazars - Société anonyme d’expertise comptable et de commissariat aux 
comptes à directoire et conseil de surveillance
Siège social : 61, rue Henri Regnault 92400 Courbevoie
Capital de 8 320 000 euros - RCS Nanterre 784 824 153

 

SEC Burette - Société à responsabilité limitée d’expertise comptable et de 
commissariat aux comptes
Siège social : 9, rue Malatiré 76012 Rouen
Capital de 962 504 euros - RCS Rouen B 710 501 149

Rapport des commissaires 
aux comptes

Exercice clos le 31.12.2022

I - PLACEMENTS et INSTRUMENTS FINANCIERS A 
TERME (IFT)  (Détails des postes 3 et 4 de l'actif et des IFT)

1.  Placements immobiliers et placements immobiliers en cours 569 412                     342 813                     542 013                   

2.  Actions et autres titres à revenu variable autres que parts d'OPCVM 451 436                     443 722                     676 062                   

3.  Parts d'OPCVM (autres que celles visées en 4) 357 023                     356 705                     362 326                   

4.  Parts d'OPCVM détenant exclusivement des titres à revenu fixe 504 941                     504 941                     507 763                   

5.  Obligations et autres titres à revenu fixe 1 780 769                  1 769 083                  1 499 323                

6.  Prêts hypothécaires

7.  Autres prêts et effets assimilés 5 127                         5 127                         5 127                       

8.  Dépôts auprès des entreprises cédantes 458                            458                            458                          

9.  Dépôts et cautionnements en espèces et autres placements
      (Dépôts autres que 8.)

10. Actifs représentatifs de contrats en unités de compte

11. Autres instruments financiers à terme (IFT) -                              -                              -                            

- Stratégies de rendement -                            

12. Prêts d'actions 0                                0                                0                              

13. TOTAL des rubriques 1 à 12 3 669 166                  3 422 850                  3 593 071                

a) dont : 

Placements évalués selon l'article R.343-9 et IFT 1 517 750                  1 520 056                  1 289 818                

Placements évalués selon l'article R.343-10 et IFT 2 151 416                  1 902 795                  2 303 254                

Placements évalués selon l'article R.343-13

b) dont :

Valeurs affectables à la représentation des provisions techniques 3 662 568                  3 416 253                  3 585 527                
Valeurs déposées chez les cédants 1 470                         1 470                         2 418                       
Autres affectations ou sans affectation 5 127                         5 127                         5 127                       

c) dont :

OCDE 3 669 166                  3 422 850                  3 593 071                
Hors OCDE

II - ACTIFS  affectables à la représentation des provisions 
techniques (autres que les placements, les IFT et la part des 
réassureurs dans les provisions techniques)

29 181 29 181 29 181

Etat récapitulatif des placements au 31/12/2022

Valeur 
brute

Valeur
nette

Valeur de 
réalisationNature des placements
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Rapport des commissaires aux comptes sur les comptes annuels 
Exercice clos le 31/12/2022 

1 

MUTUELLE ASSURANCE DES TRAVAILLEURS MUTUALISTES 

Société d’assurance mutuelle régie par le code des assurances 
Siège social : 66 rue de Sotteville, 76100 Rouen 
 RCS Rouen 775 701 477 

Rapport des commissaires aux comptes sur les comptes annuels 

Exercice clos le 31 décembre 2022 

À l’assemblée générale de la société d’assurance mutuelle MATMUT, 

Opinion 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons effectué 

l’audit des comptes annuels de la société d’assurance mutuelle MATMUT relatifs à l’exercice clos le 31 

décembre 2022, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 

que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 

Fondement de l’opinion 
Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 

estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 

opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 

« Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 

rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 

code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes sur la 

période du 1er janvier 2022 à la date d’émission de notre rapport, et notamment nous n’avons pas fourni 

de services interdits par l’article 5, paragraphe 1, du règlement (UE) n° 537/2014 ou par le code de 

déontologie de la profession de commissaire aux comptes.  
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Rapport des commissaires aux comptes sur les comptes annuels 
Exercice clos le 31/12/2022 

2 

Justification des appréciations - Points clés de l’audit 
En application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à la 

justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les points clés de l’audit relatifs 

aux risques d'anomalies significatives qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus 

importants pour l’audit des comptes annuels de l’exercice, ainsi que les réponses que nous avons 

apportées face à ces risques. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 

leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 

sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.  

Évaluation des provisions pour sinistres non connus et tardifs non-vie 

Risque identifié 

Les provisions pour sinistres, figurant au bilan au 31 décembre 2022 pour un montant de 2 482 millions 

d’euros, représentent un des postes les plus importants du passif. 

Elles correspondent à l’estimation, nette de recours à encaisser, du coût de l’ensemble des sinistres 

non réglés à la clôture de l’exercice, qu’ils aient été déclarés ou non tant en principal qu’en accessoire 

(frais de gestion). 

L’estimation des provisions techniques s’appuie notamment sur des données historiques faisant l’objet 

de projections visant à calculer le coût de sinistres non connus ou tardifs, en utilisant des méthodes 

actuarielles selon les modalités décrites dans la note 3.1.b Passif « Provisions pour sinistres à payer » 

de l’annexe aux comptes sociaux. 

Elle requiert l’exercice du jugement de la direction pour le choix des hypothèses à retenir, des modèles 

de calcul à utiliser et des estimations des frais de gestion afférents. 

Compte tenu du poids relatif de ces provisions au bilan et du jugement exercé par la Direction, nous 

avons considéré l’évaluation de ces provisions comme un point clé de l’audit. 

 

Réponse des commissaires aux comptes face à ce risque 

Afin d’apprécier le caractère raisonnable de l’estimation du montant des provisions pour sinistres non 

connus ou tardifs, notre approche d’audit a été basée sur les informations qui nous ont été 

communiquées.  

 

Nous avons :  

 Pris connaissance des contrôles clés relatifs à la gestion des sinistres et à la détermination des 

provisions et testé leur efficacité, 

 Apprécié la pertinence des méthodes de calcul utilisées pour l’estimation des provisions, 

 Apprécié le caractère approprié des hypothèses retenues pour le calcul des provisions, 
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 Apprécié la fiabilité des états produits par la société, retraçant les données historiques, 

 Rapproché les données servant de base à l’estimation des provisions avec la comptabilité, 

 Analysé le dénouement de la provision de l’exercice précédent avec les charges réelles de 

sinistre (boni/mali du dénouement), 

 Sur certains segments recalculé les provisions techniques sur la base d’échantillons, 

 Vérifié le caractère approprié des informations fournies en annexe 

 

Évaluation des placements 

Risque identifié 

MATMUT évalue ses placements et détermine des provisions pour dépréciation des placements 

financiers selon les modalités relatées dans la note 3.1.a Actif « Méthode générale pour la 

détermination de la provision pour dépréciation à caractère durable » de l’annexe aux comptes sociaux.  

Nous avons considéré ce sujet comme un point clé de l’audit compte-tenu du caractère significatif des 

postes concernés. 

Réponse des commissaires aux comptes face à ce risque 

Nous avons pris connaissance des contrôles clés relatifs à la gestion des placements. 

Nous nous sommes assurés de l’évaluation des placements financiers en testant les valorisations 

retenues et leur caractère raisonnable.  

Nous avons apprécié le caractère approprié des tests de dépréciation mis en œuvre et les dépréciations 

éventuelles qui en résultent.  

Nous nous sommes assurés de la réalité et de l’exhaustivité des placements et du résultat financier 

en : 

 Obtenant une confirmation écrite des établissements bancaires ; 

 Cadrant les portefeuilles financiers avec les relevés des dépositaires de banque. 

Nous nous sommes assurés de l’évaluation faite sur les placements financiers en testant les 

valorisations avec les relevés des dépositaires et des gestionnaires. 

Nous avons vérifié le caractère approprié de l’information fournie dans la note mentionnée ci-dessus. 

Vérifications spécifiques 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 
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Informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents sur la 

situation financière et les comptes annuels adressés aux membres de l’assemblée 

générale 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 

des informations données dans le rapport de gestion du conseil d’administration et dans les autres 

documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux membres de l’assemblée 

générale. 

La sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations relatives aux délais de 

paiement mentionnées à l’article D.441-6 du code de commerce appellent de notre part l’observation 

suivante :  

Comme indiqué dans le rapport de gestion, ces informations n’incluent pas les opérations d’assurance 

et de réassurance, votre société considérant qu’elles n’entrent pas dans le périmètre des informations 

à produire, conformément à la circulaire de la Fédération Française de l’Assurance du 22 mai 2017. 

Nous attestons que la déclaration de performance extra-financière prévue par l’article L.225-102-1 du 

code de commerce figure dans le rapport de gestion, étant précisé que, conformément aux dispositions 

de l’article L.823-10 de ce code, les informations contenues dans cette déclaration n’ont pas fait l’objet 

de notre part de vérifications de sincérité ou de concordance avec les comptes annuels. 

Autres vérifications ou informations prévues par les 
textes légaux et réglementaires  
Désignation des commissaires aux comptes 

Nous avons été nommés commissaires aux comptes de la MATMUT par l’assemblée générale du 11 

juin 2005 pour le cabinet Mazars et par l’Assemblée générale du 09 juin 1990 pour le groupe SEC 

Burette. 

Au 31 décembre 2022, le cabinet MAZARS était dans la 18ème année de sa mission sans interruption 

et le cabinet SEC BURETTE dans la 33ème année de mission sans interruption. 

Responsabilités de la direction et des personnes 
constituant le gouvernement d’entreprise relatives aux 
comptes annuels 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 

aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 

estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 

que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la 

société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 
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nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité 

d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration. 

Responsabilités des commissaires aux comptes 
relatives à l’audit des comptes annuels 
Objectif et démarche d’audit 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 

significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 

garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 

systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 

résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 

s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 

économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 

comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, les commissaires aux comptes exercent leur jugement professionnel tout au long de cet audit. 

En outre : 

 ils identifient et évaluent les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définissent et mettent 

en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueillent des éléments qu’ils estiment 

suffisants et appropriés pour fonder leur opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 

significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 

résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 

volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 ils prennent connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 

procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion 

sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 ils apprécient le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 

concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 ils apprécient le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable 

de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 

significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 

capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 

éléments collectés jusqu’à la date de leur rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances 

ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’ils concluent 

86 Rapport de gestion du conseil d'administration86 Rapport de gestion du conseil d'administration



Rapport des commissaires aux comptes sur les comptes annuels 
Exercice clos le 31/12/2022 

6 

à l’existence d’une incertitude significative, ils attirent l’attention des lecteurs de leur rapport sur 

les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 

informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, ils formulent une certification 

avec réserve ou un refus de certifier ; 

 ils apprécient la présentation d’ensemble des comptes annuels et évaluent si les comptes 

annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une 

image fidèle. 

 

 

Les Commissaires aux comptes  

 

Mazars 

Courbevoie, le 11 mai 2023 

 

 

 

 

SEC Burette 

Rouen, le 11 mai 2023 

 

Pierre De Latude  

 

 

 

 

Alain Burette 
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MUTUELLE ASSURANCE DES TRAVAILLEURS MUTUALISTES 

Société d’assurance mutuelle régie par le code des assurances 
Siège social : 66 rue de Sotteville, 76100 Rouen 
RCS Rouen 775 701 477 

Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions réglementées 

Assemblée générale d’approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2022 

Aux Sociétaires, 

En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société d’assurance mutuelle, nous vous 

présentons notre rapport sur les conventions réglementées visées à l’article R.322-57 du code des 

assurances.  

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les 

caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont nous avons été avisés ou que 

nous aurions découvertes à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et 

leur bien-fondé ni à rechercher l’existence d’autres conventions. Il vous appartient, selon les termes 

de l’article R.322-57-IV du Code des assurances, d’apprécier l’intérêt qui s’attachait à la conclusion 

de ces conventions en vue de leur approbation. 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 

professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. 

Ces diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous ont été données avec 

les documents de base dont elles sont issues.  
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Conventions soumises à l’approbation de l’assemblée 
générale 
Conventions autorisées et conclues au cours de l’exercice écoulé 

En application de l'article L. 225-40 du code de commerce, nous avons été avisés des conventions 

suivantes conclues au cours de l’exercice écoulé qui ont fait l'objet de l'autorisation préalable de votre 

conseil d’administration.  

 

 Convention : Contrat de licence de marque 

Date du Conseil d’Administration : 13 octobre 2022 

Avec la société : SGAM Matmut 

Membres du conseil d’administration concernés :  

- Christophe BOURRET 

- Nicolas GOMART 

- Sandra CORCOS,  

- Valérie FOURNEYRON 

- Geneviève LEGUILLON 

- Elvire LOUBIERE 

- Véronique NICOLAS 

- Pascale VION,  

- Bruno BEZARD 

- Gérard BOURRET 

- Etienne CANIARD 

- Daniel HAVIS 

 

Avec : Matmut Mutualité  

Administrateurs concernés :  

-  

- Christophe BOURRET,  

- Nicolas GOMART,  

- Daniel HAVIS,  

- Sandra CORCOS,  

- Geneviève LEGUILLON,  

- Valérie FOURNEYRON,  

- Elvire LOUBIERE,  

- Véronique NICOLAS,  

- Bruno BEZARD,  

- Gérard BOURRET,  

- Etienne CANIARD,  
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- Vincent LAUDAT. 

 

Avec : Matmut Mutualité Livre III  

Membres du conseil d’administration concernés :  

- Nicolas GOMART,  

- Christophe BOURRET,  

- Daniel HAVIS,  

- Valérie FOURNEYRON,  

- Geneviève LEGUILLON,  

- Elvire LOUBIERE,  

- Pascale VION,  

- Vincent LAUDAT. 

 

Avec la société : Inter Mutuelles Entreprises  

Membres du conseil d’administration concernés :  

- Nicolas GOMART,  

- Sandra CORCOS,  

- Valérie FOURNEYRON,  

- Geneviève LEGUILLON,  

- Véronique NICOLAS. 

 

Avec la société : Matmut Protection Juridique  

Membres du conseil d’administration concernés :  

- Nicolas GOMART,  

- Sandra CORCOS,  

- Valérie FOURNEYRON,  

- Véronique NICOLAS,  

- Pascale VION. 

 

Avec la société : Matmut Vie  

Membres du conseil d’administration concernés :  

- Nicolas GOMART,  

- Sandra CORCOS,  

- Elvire LOUBIERE,  

- Valérie FOURNEYRON,  

- Geneviève LEGUILLON,  

- Véronique NICOLAS,  

- Pascale VION,  
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- Etienne CANIARD 

 

Avec la société : Matmut & Co   

Membres du conseil d’administration concernés :  

- Nicolas GOMART,  

- Pascale VION,  

- Valérie FOURNEYRON,  

- Geneviève LEGUILLON,  

- Véronique NICOLAS, 

- Etienne CANIARD. 

 

Avec Ociane Matmut   

Administrateurs concernés :  

- Christophe BOURRET,  

- Nicolas GOMART,  

- Gérard BOURRET,  

- Etienne CANIARD,  

- Daniel HAVIS,  

- Valérie FOURNEYRON,  

- Geneviève LEGUILLON,  

- Elvire LOUBIERE,  

- Véronique NICOLAS. 

 

Avec Mutlog  

Dirigeants concernés :  

- Michel DEGIOVANNI,  

- Tristan de la FONCHAIS. 

 

Avec Mutlog Garanties 

Dirigeants concernés :  

- Michel DEGIOVANNI,  

- Tristan de la FONCHAIS. 

 

Avec la société Matmut Patrimoine  

Dirigeant concerné 

- Tristan de la FONCHAIS. 

 

Avec la société Matmut Immobilier  
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Dirigeant concerné 

- Thierry MASSON.

Avec la société Matmut Locations Véhicules 

Dirigeant concerné 

- Thierry MASSON.

Avec la société Matmut Innovation 

Dirigeants concernés 

- Nicolas GOMART,

- Olivier REQUIN.

Avec la société Matmut Développement 

Dirigeants concernés 

- Christophe BOURRET,

- Stéphane MULLER.

Avec la société Inter Mutuelles Solutions 

Dirigeant concerné 

- Olivier REQUIN.

Nature : Contrats de licence de marques avec chaque entité suivante et selon les précisions ci-

dessous : SGAM Matmut, Matmut MUTUALITE, Matmut MUTUALITE LIVRE III, MUTUELLE OCIANE 

matmut, Mutlog, Mutlog Garanties, Inter Mutuelles Entreprises, Matmut PROTECTION JURIDIQUE, 

Matmut & CO, Matmut VIE, Matmut DEVELOPPEMENT, Matmut LOCATION VEHICULES, Inter 

Mutuelles Solutions, Matmut IMMOBILIER, Matmut PATRIMOINE, Matmut INNOVATION. 

Modalités : Matmut concède à titre gracieux, pour une durée indéterminée, la licence non exclusive 
des marques suivantes :

• la marque figurative française MATMUT enregistrée le 14 octobre 2022 
auprès de l’INPI sous le numéro 4872359 en classes 9, 16, 35, 36, 37, 
38, 39, 41, 42, 44 et 45 ;

• la marque semi-figurative française MATMUT
enregistrée le 2 décembre 2022 auprès de l’INPI sous le numéro 4875757
en classes 9, 16, 35, 36, 37, 38, 39, 41, 42, 44 et 45 ;
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• la marque semi-figurative communautaire MATMUT déposée le 6 décembre 2022 
auprès de l’EUIPO - sous le numéro 018805733 - classes identiques ;  

• la marque figurative communautaire MATMUT déposée le 14 octobre 2022 
auprès de l’EUIPO sous le numéro 018776056 - classes identiques.

Les Commissaires aux comptes, 

Mazars 

Courbevoie, le 11 mai 2023 

SEC Burette 

Rouen, le 11 mai 2023 

Pierre de Latude Alain Burette 
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0 jour (indicatif) 1 à 30 jours
31 à 60 
jours

61 à 90 
jours

91 jours et 
plus

Total 
(1 jour et plus)

0 jour 
(indicatif)

1 à 30 jours
31 à 60 
jours

61 à 90 
jours

91 jours et 
plus

Total
 (1 jour et 

plus)

Nombre de 
factures 
concernées
Montant total 
TTC des factures 
concernées 

15 918 727     8 871 858    46 913    31 205    10 574    8 960 550    

Pourcentage du 
montant total TTC 
des achats de 
l'exercice

6,24% 3,48% 0,02% 0,01% 0,00% 3,51%

Pourcentage du 
chiffre d'affaires 
de l'exercice 
(préciser : HT ou 
TTC)

Nombre des 
factures exclues
Montant total 
des factures 
exclues (préciser 
: HT ou TTC)

Délais de 
paiement utilisés 
pour le calcul des 
retards de 
paiement

Délais contractuels Délais contractuels 
(C) Délais de paiement de référence utilisés (contractuel ou délai légal -article L. 441-6 ou article L. 443-1 du code de commerce

(A) Tranches de retard de paiement

(B) Factures exclues du (A) relatives à des dettes et créances litigieuses ou nn comptabilisées

Article D.441 - I.1° : Factures reçues  non réglées à la date de clôture de l'exercice 
dont le terme est échu.

Article D.441 - I.2° : Factures émises  non réglée à la date de clôture 
de l'exercice dont le terme est échu

INFORMATIONS SUR LES DÉLAIS DE PAIEMENTS 
DES FOURNISSEURS ET DES CLIENTS

En application des dispositions du Code de commerce (articles L. 441-14 et D. 441-6), nous vous indiquons la décomposition, 
conformément aux modèles établis par l'arrêté du 20 mars 2017 des délais de paiement de nos fournisseurs et des clients, 
faisant apparaître les factures reçues et émises non réglées à la date de clôture de l'exercice dont le terme est échu.

Les montants déclarés sont TTC.

En application de la circulaire de la Fédération de l’Assurance du 29 mai 2017, les informations qui figurent dans les tableaux 
ci-dessous, n’intègrent pas les opérations liées aux contrats d’assurance et de réassurance.

Factures reçues et émises non réglées à la date de clôture de l'exercice dont le terme est échu.
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66, rue de Sotteville 76100 Rouen
matmut.fr

Le document que vous avez entre les mains est écoresponsable.
Son imprimeur, IROPA, est français et s’inscrit dans la norme ISO 26000 en 
faveur de la responsabilité sociétale et du respect de l’environnement. Quatre 
labels et certifications saluent l’engagement d’IROPA pour la limitation des 
impacts environnementaux et la gestion durable des forêts.
Son encre est 100 % végétale. Sa couverture et son papier, Cocoon Silk, sont 
recyclés à 100 %. Il est certifié Cradle to Cradle® ou « du berceau au berceau ». 
Autrement dit, le matériau reste de qualité tout au long de ses cycles de vie.
Cette norme internationale est la plus avancée en la matière.
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